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PRESENTATION DE LA PSA

L’association des joueurs de squash professionnelle a été crée le 1er janvier 1993 de la fusion de l’Association Internationale des joueur de squash (ISPA) et de l’association mondiale du squash professionnelle (WPSA), une fédération nord Américaine.

PSA WORLD TOUR

La PSA est responsable de l’organisation et de la coordination du circuit international masculin, appelé « World Tour » et du classement mondial.

Le PSA World Tour se joue tout au long de l’année sous forme de tournois à élimination directe. Elle organise et gère le classement mondial. Elle aide les clubs, les organisateurs indépendants, les fédérations nationales, pour l’organisation de tournois et la promotion du squash.

Afin d’avoir la meilleure lisibilité possible du calendrier mondial, la PSA fait tout son possible pour coordonner ces épreuves avec celles de la Fédération Internationale et de la Fédération des joueuses professionnelles (WISPA).
MISSIONS DE LA PSA

L’objectif de la PSA est que le squash professionnel masculin soit reconnu à sa juste valeur; et comme le sport de raquette le plus dynamique, le plus athlétique,  le plus exigeant, le plus excitant.

La PSA organise les compétitions du circuit professionnel masculin dans tous ces aspects:

· Développer le circuit mondial pour qu’il soit la vitrine pour l’élite mondiale
· Développer l’écoute du public envers la PSA et ses joueurs
· Créer et développer le label « PSA »
· Augmenter les revenus des membres
· Continuer à solidifier les bases administratives et financières de l’association.
· Continuer à développer des relations solides avec la WSF, la WISPA et les fédérations nationales
· Promouvoir les atouts du squash parmi les joueurs mais aussi les non pratiquants.
· Créer une panoplie de servies et d’avantages pour soutenir les membres

Les valeurs de la PSA sont de prendre soin de ses membres en mettant leurs intérêts en priorité, d’agir avec honneur et intégrité dans toutes ses actions ; et d’avoir un désir professionnel et implacable d’élever le niveau du sport.

LE GUIDE PSA

La PSA a édité ce guide. Il contient des informations sur les règles et règlements  du « PSA World Tour » afin que l’organisation soit la même pour les joueurs et pour les promoteurs de tournois, partout dans le monde.

Les membres et les tournois enregistrés PSA sont tenus de respecter les règles, les règlements et le code de conduite contenus dans ce guide.

1. PSA WORLD TOUR
Catégories de tournois
Les points gagnés par les joueurs pour le classement mondial dépendent du niveau de tournoi auxquels ils participent.

· PSA World Open

· PSA World Series (Platinium, Gold)
· PSA International

· PSA Challenger

· PSA Closed Satellite

Le niveau du tournoi est déterminé en fonction de la dotation totale. Celle-ci est calculée en additionnant la dotation en espèces et les bonus (voir le détail à la section 2.3.2). 
1. PSA World Open

Le PSA World Open est le tournoi le plus important du World Tour PSA, à ce titre, il compte offrir aux joueurs la volonté d’aspirer au plus haut niveau de compétitivité.

Le PSA Word Open est organisé chaque année, c’est un titre appartenant à la WSF qui le délègue à la PSA qui s’occupe, selon les termes du contrat, du contrôle opérationnel total du tournoi avec la pleine propriété de tous les droits de diffusion (radiodiffusion, TV et nouveaux médias).

Le PSA Word Open est d’une dotation totale minimale de $275.000.
1. PSA World Series

Les PSA World Series sont une sélection de « grands tournois ». Ils offrent les dotations les plus importantes, attirent la  majorité des meilleurs joueurs mondiaux et proposent le niveau de  compétition le plus élevé. Ces tournois sont couverts par une couverture TV mondiale et sont tous retransmis en ligne sur le site squash TV.

Ces tournois doivent proposer un tableau final d’au moins 32 joueurs ainsi qu’un tableau de qualification de 32 joueurs, l’hébergement à l’hôtel pour les joueurs, un repas par jour pour les joueurs du tableau final, une couverture TV, un streaming ainsi qu’un court vitré.
· Un « Platinium » doit proposer un montant total de dotation de $150.000 (avec bonus), dont $135.000 de prix en espèces (« on-site »).
· Un « Gold » doit proposer un montant total de dotation de $115.000 (avec bonus), dont $100.000 de prix en espèces

1. Finale du PSA World Series

Tous les résultats des tournois PSA World Series permettent d’obtenir un classement. Les 8 meilleurs joueurs de ce classement à la fin de l’année sont qualifiés pour la phase finale du PSA World Series.

1. PSA International Tournaments

Ces tournois sont des grandes épreuves organisés dans les clubs voire avec une phase finale sur un court vitré. Leur développement doit les amener à devenir des World Series. Ces tournois commencent avec une dotation totale de $25.000 ;

· PSA International 70

$70.000 et +

· PSA International 50

$50.000 à $69.999

· PSA International 35

$35.000 à $49.999

· PSA International 25

$25.000 à $34.999

1.  PSA Challenger Tournaments

Ces tournois constituent la colonne vertébrale du Tour. Ils sont le premier contact des jeunes professionnels avec le circuit mais également des compétitions pour les joueurs plus expérimentés qui souhaitent gravir les échelons pour entrer dans des tournois plus relevés.

La dotation totale minimale est de $5.000.

· PSA International 15

$15.000 à $24.999

· PSA International 10

$10.000 à $14.999

· PSA International 5

$  5.000 à $9.999

1. PSA Closed Satellite Tournaments
Les « closed satellite » sont, soit des tournois réservés aux joueurs nationaux ou résidants dans le pays, soit le Championnat National. Ils sont organisés par les fédérations nationales ou des fédérations reconnues par la PSA (voir section 8)
1.1. Service offert par la PSA 
La PSA apporte son aide à tous les promoteurs pour l’organisation de  leurs tournois PSA.

· Conseils pour le management et l’organisation de tournois

· Choix des dates pour avoir le meilleur niveau de joueurs.
· Diffusion des informations sur le tournoi auprès de tous les joueurs PSA
· Enregistrement et gestion des inscriptions des joueurs

· Elaboration du tableau

· Fournit la biographie et les photos des joueurs inscrits
· Application du code de conduite de la PSA pour garantir la qualité et le professionnalisme du tournoi.

1.2. Le calendrier du PSA World Tour

La PSA travaille en concertation avec la WISPA et la WSF pour avoir le meilleur calendrier mondial possible.

La PSA garde certaines périodes de l’année sans tournois majeurs pour favoriser la mise en valeur du squash pour des événements tels que :

1- Les jeux Olympiques, du Commonwealth, Pan American, Asiatiques, Africains, Mondiaux. La période de « protection » s’étend à un jour avant et un jour après les jeux, pour Un tournoi dans le même pays.

2 - Le championnat du Monde individuel. La date de compétition protégée s’étend d’un jour avant le tournoi jusqu’à un jour après pour tous les PSA dans le même pays, pour les PSA Challenger 15 sur le même continent et pour les PSA Challenger 35 dans le monde.

3 - Le championnat d’Europe par équipes. La période de protection est de 6 jours à partir du dernier lundi d’avril. Elle concerne tous les PSA dans le même pays, les PSA Challenger 15 en Europe et pour les PSA International 50 et plus dans le monde.
1.2.1. Planification des tournois

La date du championnat du Monde est protégée à partir de la veille du début des qualifications jusqu’au lendemain de la fin du tournoi ; Cela concerne  les tournois à partir du niveau PSA International 25.
Pour un tournoi World Series inscrit depuis au moins 6 mois, la PSA n’autorisera aucun tournoi dont les dates se chevauchent, sauf accord de l’organisateur du Super Series pour les cas suivants :

· Un tournoi PSA International 35 ou plus à la même date concurrente (un jour avant les qualifications jusqu’à un jour après la finale),

· Un tournoi PSA International 25 ou moins dans le même pays ou à moins de 400km.

Si 2 Super Séries ou plus sont organisés dans la même ville, il doit s’écouler au moins 6 semaines entre chaque tournoi sauf accord des deux promoteurs et de la PSA.

Pour les tournois PSA International 70 enregistrés au minimum 5 mois à l’avance, et approuvés par la PSA, celle-ci n’autorisera pas aux mêmes dates (un jour avant les qualifications jusqu’à un jour après la finale), sauf accord du promoteur, un autre tournoi:

· International 35  ou plus (on-site) sur le même continent
· International 25 et situé à moins de 400km et dans le même pays que le tournoi 

Les dates d’un tournoi PSA International 50 ou moins ne sont pas protégées. Cependant, si ce tournoi est enregistré au moins 6 moins à l’avance, la PSA ? dans la mesure du possible, fera son maximum pour éviter la concurrence d’autres tournois.

1.3. Contact avec la Fédération Nationale

La PSA demande que l’organisation envoie une invitation au président de sa fédération nationale afin qu’il soit présent au moins à partir des ½ finales. La PSA souhaite que le logo fédéral soit présent sur tous les supports de promotion de l’événement.

1.4. Les paris

Les joueurs ou officiels (arbitres) ne peuvent pas parier ou profiter de gains contractée sur des paris liés à aucune compétition du tour PSA.

1.5. Garanties – Avantages

Les « garanties » et « avantages » sont formellement interdits. Les organisateurs ne peuvent offrir aucune gratuité, compensations ou autres avantages afin de se garantir la présence d’Un joueur.

Il est interdit aux employés de la PSA, aux membres du conseil d’administration ou aux personnes spécialement impliquées avec la PSA dans l’organisation de tournois, de négocier quelques avantages ou compensations entre Un joueur et l’organisateur.

1.6. Prix

L’organisation peut offrir des trophées ou autres prix en nature. Cependant, les prix d’Une valeur significative doivent être avalisés par la PSA.

2. OBLIGATIONS DES TOURNOIS

2. Généralités

Tous les organisateurs de tournois PSA acceptent de se plier aux dispositions exposées dans ce guide.

Chaque organisateur de tournoi se doit d’accepter les inscriptions des membres de la PSA sur la base du classement mondial à la date de clôture des inscriptions.

2. Procédure d’homologation

Pour être validé par la PSA, le promoteur d’Un tournoi doit fournir les éléments suivants :

· Le contrat officiel pour la demande d’inscription
· Les droits d’enregistrement 
· La « taxe » joueur
· Le détail des taxes applicables dans le pays
· Droits d’organisation (si nécessaire)
· La lettre de crédit (si nécessaire)
· La garantie (si nécessaire) pour les nouveaux tournois 

2. Formulaire d’enregistrement de tournois

Le formulaire d’enregistrement  d’un tournoi doit être complété entièrement, signé et retourné à la PSA, accompagné des droits d’enregistrement et de la taxe joueur 5 (% de la dotation).

Aucun tournoi ne peut être officialisé avant que le contrat signé n’ait été reçu au siège de la PSA, accompagné du paiement de toutes les cotisations et taxes.

Le non-respect d’une des obligations devant être remplies par l’organisateur avant ou pendant le tournoi peut entraîner l’annulation de l’homologation du tournoi et éventuellement l’impossibilité d’organiser un tournoi PSA dans le futur.

Le formulaire d’enregistrement  d’un tournoi ainsi que les différents droits à payer doivent être complétés et renvoyés selon le calendrier suivant :

· Pour les PSA Challenger – Au moins 2 mois avant le date du début des qualifications
· Pour les PSA jusqu’à International 50 – Au moins 4 mois avant la date du début des qualifications 
· Pour les PSA International 70 tournois – Au moins 5 mois avant la date du début des qualifications 
· Pour les PSA World Series – Au moins 6 mois avant la date du début des qualifications
· Pour les tournois avec un tableau de 16 joueurs et un prize money (on-site / en espèce) de $100 000 ou plus – Au moins 6 mois avant la date du début des qualifications

La PSA fera son possible pour respecter le timing cité précédemment mais celui-ci pourra parfois être modifié.

2. Droits d’enregistrement
· Le montant des droits d’enregistrement pour un tournoi de moins de $10.000 de dotation en espèces est de $500.
· Le montant des droits d’homologation pour un tournoi de $10.000 et plus correspond à 5% du montant de la dotation en espèces 
· Le montant des droits d’homologation pour un tournoi Closed Satellite est de £100
Réduction. 

Lorsqu’un tournoi est enregistré au moins 9 mois avant la date du tournoi, le montant des droits d’homologation est réduit de 10%. Lorsqu’un promoteur enregistre au même moment entre 3 et 5 tournois PSA Challenger 5 ou 10, il bénéficie d’une réduction de 20% sur les droits d’homologation. Si un promoteur enregistre 6 tournoi ou plus, il bénéficie d’une réduction de 25% sur les droits d’enregistrement.

Les tournois closed satellite peuvent également bénéficier d’un rabais. Si le promoteur inscrit au même moment au moins 3 tournois, il bénéficie d’une réduction de 10%. Pour au moins 6 tournois, la réduction est de 15%, pour au moins  9 tournois, réduction de 20% et à partir de 12 tournois, la réduction est de 25%.
2. Taxe joueur

Les joueurs membres de la PSA payent Une taxe correspondant à 5% de leur dotation à chaque tournoi PSA, à l’exception des Closed satellite. Cela s’appelle la taxe joueur.

Cet argent correspond à la contribution des joueurs pour la PSA. Cette participation est payée au moment de l’homologation du tournoi, en même temps que les droits d’enregistrement.

2. Lettre de garantie

Les nouveaux tournois et parfois certains grands évènements peuvent être tenus de présenter 6 mois avant le début des qualifications,  Une lettre de garantie irrévocable, acceptée par la PSA, d’Un montant correspondant à 25% de la dotation en espèces. 

Cette lettre de garantie doit avoir Une date d’expiration d’au moins Un mois après le dernier jour de la compétition.

En cas d’annulation, le promoteur est responsable des dédommagements demandés par les joueurs. La garantie financière déposée ne couvre pas les dédommagements aux joueurs.

2. Droits d’organisation
Les promoteurs de certains tournois, comme le « World Open », le Masters, la finale des Super Series doivent s’acquitter de payer Un droit d’organisation à la PSA.

2. Taxes nationales

S’il existe des taxes spécifiques au pays organisateur du tournoi, celles-ci sont déduites de la dotation des joueurs. Ces informations suivantes doivent être stipulées sur la demande d’enregistrement.

· Les taxes nationales appliquées (taxes fiscale)

· Le montant de la taxe appliquée

Le promoteur DOIT fournir à chaque joueur un CERTIFICAT FISCAL OFFICIEL quand il lui paye sa dotation. Le certificat doit contenir : Le nom de joueur; le montant brut de la dotation; la taxe imputée, le pourcentage de taxe, le montant net payer. 

Tournoi reporté

Lorsqu’un tournoi est reporté pour des raisons indépendantes de la volonté de l’organisateur, les droits d’enregistrement, les taxes joueurs (et les cautions pour les nouveaux tournois) restent valables à condition que le tournoi soit reprogrammé dans les 12 mois suivant la date initialement prévue.

Lorsqu’un tournoi est reporté au moins 3 mois avant la date prévue, que le motif est accepté par la PSA et que la nouvelle date est  déterminée dans les 2 mois qui suivent la date initiale du tournoi, les droits d’enregistrement, les taxes joueurs (et les cautions pour les nouveaux tournois) déposés ne sont pas perdus.

Exemple :

· Date initiale du début du tournoi : 1er juillet 2011
· Date d’annulation: 31 mars 2011

· Date limite de confirmation de la nouvelle date: 31 mai 2011
2. Tournoi annulé

Lorsqu’Un tournoi est annulé moins de 6 mois avant la date prévue de début de la compétition, les droits d’homologation, la taxe joueur et les cautions ne sont pas remboursables. Les frais d’inscription pour inscrire Un autre tournoi devront être payés

Tout tournoi annulé après la date limite indiquée ci-dessus sera soumis aux pénalités suivantes :

	· Annulation dans les 6 mois qui précédent le début du tournoi

	Jusqu'à Super Série
	· Perte des droits d’inscriptions et cautions. 

· Avertissement

	Super Série
	· Perte des droits d’inscriptions et cautions. 

· Avertissement 
· Interdiction d’organiser un tournoi pendant 1 à partir de la date d’annulation

	· Annulation dans les 4 mois qui précédent le début du tournoi 

	Jusqu'à $40.000
	· Perte des droits d’inscriptions et cautions.  
· Interdiction d’organiser un tournoi pendant 1 à partir de la date d’annulation

	+ de $40.000
	· Perte des droits d’inscriptions et cautions.  
· Interdiction d’organiser un tournoi pendant 1 à partir de la date d’annulation
· Amende pouvant aller jusqu’à $2.500

	Super Série
	· Perte des droits d’inscriptions et cautions.  
· Interdiction d’organiser un tournoi pendant 1 à partir de la date d’annulation
· Amende pouvant aller jusqu’à $5.000


	· Annulation dans les 2 mois qui précédent le début du tournoi 

	Jusqu'à $40.000
	· Perte des droits d’inscriptions et cautions
· Interdiction d’organiser un tournoi pendant 2 à partir de la date d’annulation
· Amende pouvant aller jusqu’à $5.000


	+ de $40.000
	· Perte des droits d’inscriptions et cautions
· Interdiction d’organiser un tournoi pendant 2 à partir de la date d’annulation
· Amende pouvant aller jusqu’à $7.500


	Super Série
	· Perte des droits d’inscriptions et cautions
· Interdiction d’organiser un tournoi pendant 2 à partir de la date d’annulation
· Amende pouvant aller jusqu’à $15.000



Le promoteur devra également rembourser aux joueurs les frais résultant de l’annulation du tournoi (hôtel, transport).

Un montant de £250+ TVA sera facturé pour couvrir tous les coûts administratifs liés à cette annulation.

2. Compte bancaire

Titulaire du compte: PROFESSIONAL SQUASH ASSOCIATION

Adresse: BARCLAYS BANK PLC, P O BOX 69,121, QUEEN STREET, CARDIFF, CF1 1SG, WALES, UK.

N° de compte (pour £): £ - 50419869

Sort Code: 20-18-15

IBAN: GB36BARC2018 1550 4198 69

SWIFTBIC: BARCGB22

N° de compte (pour $): $ - 55112933

Sort Code: 20-18-15

IBAN: GB57BARC2018 1555 1129 33

SWIFTBIC: BARCGB22

2. Dotation en espèces et dotation totale.
La dotation totale (incluant les bonus) permet de déterminer le grade du tournoi dans l’échèle du PSA World Tour. La dotation totale (total compensation) correspond à la somme des dotations en espèces à laquelle est ajoutée la somme correspondant aux bonus (hôtel et court vitré).

Toutes les dotations sont exprimées et calculées en dollar américain ($). La dotation minimale en espèces d’un tournoi est de $3.000. Les dotations sont payées à chaque joueur le jour de l’élimination du tournoi, en dollar américain, (chèque ou en espèces).

Lorsqu’un promoteur souhaite payer en devise locale, la demande doit être faite lors de l’enregistrement du tournoi. La PSA, si elle accepte fera une réponse écrite.

Pour le calcul de la dotation lorsqu’elle est payée en devise locale, le taux de change par rapport au dollar est calculé comme suit :

· Cours du change au 1er janvier pour un tournoi organisé entre le 1er janvier et le 30 juin

· Cours du change au 1er juillet pour un tournoi organisé entre le 1er juillet et le 31 décembre.

Si une variation du cours de plus de 10% a lieu lors de cette période de 6 mois, un ajustement du montant de la dotation en devise locale sera effectué. 

2. Répartition des dotations

La répartition de la dotation doit être faite selon le barème ci-dessous. Par conséquent, à tous les tours correspond Un montant de dotation.

	
	Tableau de 64 joueurs
	Tableau de 32 joueurs
	Tableau de 16 joueurs avec qualification
	Tableau de 16 joueurs sans qualification

	1er
	16%
	17.5%
	19%
	20%

	2ème
	10%
	11.5%
	13%
	14%

	½ finalistes
	6%
	7%
	8.5%
	9%

	¼ finalistes
	3.5%
	4.25%
	5.25%
	5.5%

	9 à 16ème
	2%
	2.5%
	3%
	3.25%

	17 à 32ème
	1%
	1.25%
	-
	-

	33 à 64ème
	0.5%
	-
	-
	-

	Dernier tour des qualifications
	-
	-
	1.5%
	-


Remarque:

· Tous les pourcentages sont applicables après que la taxe joueur de 5% ait été déduite du montant total de la dotation en espèces. 

· Si un « Lucky Loser » (voir section 5.2.10 Lucky Loser) rentre dans le tableau, sa dotation gagnée au dernier tour des qualifications est répartie également entre les autres joueurs éliminés au dernier tour des qualifications.

2. Dotation Totale (dotation en espèces et bonus tournois)

	Niveau du tournoi
	Dotation en espèces minimale 
	Bonus Hôtel
	Bonus Court vitré
	Dotation totale

	
	$

	PSA World Open
	250.000
	25.000
	-
	275.000

	PSA World Series Platinium
	135.000
	15.000
	-
	150.000

	PSA World Series Gold
	100.000
	15.000
	-
	115.000

	PSA International 70
	62.500
	5.000
	2.500
	70.000

	PSA International 50
	42.500
	5.000
	2.500
	50.000

	PSA International 35
	30.000
	2.500
	2.500
	35.000

	PSA International 25
	20.000
	2.500
	2.500
	25.000

	PSA International 15
	13.000
	2.000
	-
	15.000

	PSA International 10
	8.000
	2.000
	-
	10.000

	PSA International 5
	3.000
	2.000
	-
	5.000

	National Closed Satellite
	1.000
	-
	-
	1.000

	Closed Satellite
	1.000
	-
	-
	1.000


Si le « bonus hôtel » ou le court vitré n’est pas proposé, la dotation en espèces  doit être  augmentée pour atteindre le montant total correspondant au grade du tournoi. 

Lorsque l’hébergement chez l’habitant est proposé (selon les critères définis ci-dessous),  le bonus correspond à 50% du bonus hôtel correspondant au grade du tournoi.

Hôtel: Chambre double avec 2 lits, avec salle de bain, TV, sanitaires, téléphone, service en chambre (hôtel 3 étoiles minimum), Un repas par jour, Un service de navette si le club n’est pas à une distance de marche. L’hébergement doit être offert à TOUS les joueurs du tableau, de la nuit précédant le début du tableau principal jusqu’au matin après la finale.

S’il y a un jour de repos pendant le tournoi, la durée de l’hébergement doit être prolongée d’un jour. 

Hébergement chez l’habitant: Hébergement en chambre seule, sanitaires, salle de bain, un repas par jour, Un transport mis en place entre le lieu d’hébergement et le club sauf si celui-ci est à distance de marche. Les mêmes règles que pour l’hôtel (voir ci-dessus) sont applicables concernant la durée de l’hébergement pour les joueurs du tableau principal.

Court vitré: Le tableau doit être joué sur un court vitré fixe ou portable approuvé par la PSA. Les caractéristiques du parquet doivent être envoyées et approuvées par la PSA.
2. Indemnisation et assurance

L’organisateur du tournoi ne peut se retourner contre la PSA pour toutes pertes, dommages, frais ou passif subit directement ou indirectement, en lien avec l’organisation du tournoi.

L’organisateur doit fournir Un document attestant qu’il est assuré en responsabilité civile et que les membres de la PSA sont couverts par cette assurance. Ce document doit être envoyé à la PSA au moins 6 semaines avant le début de la compétition et indiquer que le contrat ne peut pas être annulé sans que la PSA en soit informé au moins 30 jours avant.

2. PSA World Tour – Sigles et logos

Chaque tournoi du PSA World Tour doit être clairement identifié auprès du public comme faisant parti du Tour et doit entièrement coopérer avec la PSA pour favoriser la sensibilisation du public au PSA World Tour. La PSA fournira les supports promotionnels de la PSA et de  ses partenaires qui devront être utilisés par le promoteur.

2. Responsabilité
La PSA, son Conseil d'administration ou son  personnel, ne sont pas responsables des intérêts ou de la sécurité des joueurs voyageant et participant aux événements. La PSA fait tout son possible pour conseiller les joueurs sur cette question, mais cela reste  de la responsabilité des joueurs de s’assurer de leur propre couverture. Le promoteur doit vérifier  que son assurance couvre bien les joueurs engagés dans le tournoi. Il doit veiller à la totale sécurité des joueurs. 

2. Respect de la réputation et de l’image du squash

La bonne réputation de la PSA,  de ses événements, de ses joueurs est un capital de valeur et crée des avantages tangibles pour tous les membres PSA. En conséquence, c'est Une obligation pour les tournois du Tour PSA, le propriétaire (s), le promoteur (s), l'opérateur (s) ou le représentant (s) de la compétition, d’avoir une conduite exemplaire, ne portant en aucun cas tort à l’image du squash.

Ce respect ne se limite pas à la compétition mais aussi aux commentaires faits dans les médias qui ne doivent pas attaquer ou porter préjudice au tournoi, aux sponsors, aux joueurs, officiels ou à la PSA.

3. ENGAGEMENTS DES JOUEURS

3. Engagements des joueurs

Les joueurs s’engagent sur les points suivants:

· Déclaration lors de l’inscription des joueurs (valable  pour tous les tournois du circuit). En m’inscrivant, je confirme être médicalement apte à participer à une compétition et m’engage à respecter la réglementation du tour PSA. J’accepte de m’engager à mes risques, et ne tiendrais pas responsable la PSA, ou le promoteur, en cas de blessure, accident, maladie, de dégradation ou perte de biens personnels, résultant de ma participation au tournoi, à moins que ce soit la conséquence d’une négligence avérée de l’organisateur. En outre, par la présente, je dégage entièrement la responsabilité de la PSA sur les sujets précités ainsi que le promoteur et les partenaires de la compétition.
· Comportement; Un joueur membre de la PSA doit en toutes circonstances, se comporter de manière sportive envers les officiels, les  adversaires, le public ou toutes autres personnes  présentes.
· Jouer à 100%; Tous les joueurs, membres de la PSA s’engagent à donner le meilleur d’eux même pour gagner chaque match qu’ils disputent sur les tournois du circuit PSA.
· Politique Anti-dopage; Afin d’harmoniser les réglementations de lutte contre le dopage au niveau mondial, la WSF a signé Un accord avec la PSA et la WISPA. Tous ont signé les textes de l’Agence Mondiale Anti-dopage (AMA). La PSA est clairement opposé en termes d’éthique et de santé à toutes les pratiques dopantes et soutient totalement la position du Comité International Olympique et de l’AMA contre l’utilisation de substances dopantes ou de procédés interdits. L’utilisation, la possession ou le trafic de produits et procédés interdits, l’incitation ou les conseils pour prendre des produits interdits, utiliser des procédés interdits ou chercher a masquer l’utilisation de ses substances ou méthodes, par tout engagé, d’Une compétition pour laquelle la WISPA, la PSA ou la WSF est responsable, est inacceptable et ne sera pas tolérée. La politique de la PSA est de garantir l’égalité des chances entre les athlètes et de protéger la santé des sportifs. Cette politique s’appliquera à tous les participants aux compétitions pour lesquelles la WSF et/ou la PSA est responsable. Elle prévoit des sanctions contre n’importe quel joueur qui enfreindrait la réglementation anti-dopage. Tout joueur PSA est susceptible de subir Un contrôle anti-dopage (urinaire, sanguin ou tout autre techniques autorisées pour détecter des substances ou des procédés prohibés). Il est entendu que les contrôles ne se limitent pas aux compétitions mais peuvent avoir lieu également en dehors des compétitions, tout au long de l’année. C’est l’obligation de chaque joueur de connaître et de s’accommoder aux règles de l’AMA ; Une copie du code de l’AMA est disponible sur le site de la PSA (www.psa-squash.com). au chapitre « membres ». 
· Jeux et paris; Un joueur PSA ne peut pas parier, bénéficier de paris, ou de mise de quelques valeurs que ce soit dans le cadre d’un tournoi du circuit PSA. La violation de cet article peut entraîner pour le joueur une amende allant jusqu’à £10.000 et/ou une suspension de toutes compétitions du circuit pour une durée maximale de 3 ans
· Actions de promotion; Les joueurs sont obligés d’assister à toutes les actions promotionnelles organisées par le promoteur (hors du court de squash). Un joueur éliminé qui souhaite continuer à bénéficier de l’hôtel doit s’engager à offrir au moins Une heure par jour à l’organisateur sur la demande de ce dernier. Le bureau de la PSA prendra des mesures disciplinaires fortes envers des joueurs qui refuseraient ou ne se rendraient pas disponibles pour ces actions promotionnelles.
· Interview; Les joueurs doivent se rendre disponible les médias pendant 15 minutes, immédiatement après la fin de leur match et ce, quelque soit le résultat de ce dernier.
· Jouer un autre tournoi PSA; Un joueur ne peut pas s’engager dans 2 tournois PSA dont les dates de tableaux principaux se chevauchent. Cependant les joueurs peuvent s’inscrire sans risquer une pénalité ou un « zéro » à 2 tournois successifs si la programmation des ½ finales ou finale du 1er tournoi, les empêche de disputer le premier tour des qualifications du second tournoi, mais à la seule condition que ses 2 tournois ait lieu sur le même continent.  Un joueur de pourra s’inscrire à 2 tournois dont les dates se chevauchent, PSA ou autres, sans l’accord écrit du Directeur Général de la PSA 
· Tournois et exhibitions; Lorsque qu’Un tournoi homologué par la PSA est organisé, les joueurs PSA ne peuvent participer à Un autre tournoi ou faire Une exhibition, dans Un rayon de 80km, sans l’accord écrit de la PSA ou du promoteur. Cette interdiction s’étend à la semaine précédant et la semaine suivant le tournoi.
· Tours concurrents; Un joueur licencié à la PSA n’est pas autorisé à jouer une compétition pour un circuit concurrent. Un Tour concurrents est un circuit, championnat ou série de tournois que la PSA considère comme portant atteinte à son image, ses règles, ses membres et son propre PSA World Tour ;
· A jouer la finale des Super Séries si il qualifié.
· Droits d’artiste; En s’inscrivant à la PSA, tous les membres renoncent totalement à faire valoir Un quelconque droit individuel sur les propriétés intellectuelles et d’artistes. 
· Les 16 meilleurs au classement mondial (à la date limite des inscriptions) s’engagent à participer au World Open  de l’année civile concernée.
· Les 8 meilleurs au classement mondial (à la date limite des inscriptions) s’engagent à participer, dans l’année civile concernée au:

· Tous les tournois Super Série Platinium
· Tous les tournois Super Série Gold (autorisation de ne pas participer à 1 des Gold dans l’année)

Remarque : 

· Quand les inscriptions sur le site sont ouvertes, le bureau de la PSA inscrit automatiquement les 8 meilleurs mondiaux. Si l’un de ses joueurs souhaite se retirer du tournoi, il devra en aviser la PSA par écrit. Comme pour tout autre retrait, le joueur a 28 heures à partir de la clôture des inscriptions pour notifier son forfait à la PSA. Les blessures constatées et les forfaits dus à des cas de force majeure, sont évidemment acceptés comme forfait.
· Si un tournoi World Séries platinium s’ajoute au calendrier moins de 6 mois avant sa tenue, le point précédant n’est pas applicable.

· La violation d’un des points cités ci-dessus entraînera une action disciplinaire due bureau de la PSA.
3. Représentant des joueurs

Tous les joueurs membres de la PSA, quelque soit leur type de licence, peuvent être amenés à être, le « représentant de la PSA » sur un tournoi au moins une fois dans l’année civile, si cela leur est demandé. Le représentant de la PSA soutiendra et participera aux manifestations, au développement, à la promotion, à l’entraînement, aux relations publiques. Il aura la responsabilité d’une séance de 2 heures maximum par tournoi. Ce rôle de représentant ne s’applique pas dans les 4 heures qui précédent et les 2 heures qui suivent ses matches. Le bureau de la PSA nomme un représentant des joueurs pour chaque tournoi dès que la liste des inscriptions est entérinée. 
3. Représentant PSA pendant les qualifications

Le joueur tête de série N°1 des qualifications est automatiquement nommé comme observateur des qualifications. Son rôle est de superviser le tableau de qualifications. Cela inclut l’élaboration du tableau de qualification à l’heure prévue, avec seulement les joueurs précédemment inscrits et présents sur le site, et selon les règles de tirage au sort prévues dans le guide du tour PSA. 

3. Représentant PSA

Si le directeur général ou le directeur administratif est présent sur le lieu de la compétition, il est le représentant de la PSA. Sinon, Un membre du bureau peut avoir cette responsabilité s’il est nommé pour cela. Si aucune des personnes citées ci-dessus n’est présente, le représentant des joueurs est considéré comme le représentant de la PSA pour conseiller les organisateurs sur Une décision à prendre. Si Un organisateur prend Une décision contraire aux règles PSA, ou à l’avis du représentant, la PSA peut rétroactivement permettre aux joueurs ayant participé au tournoi de ne pas « prendre » les points PSA relatifs à cette compétition.

4. ORGANISATION DU TOURNOI

4. Installations – clubs
L’organisateur du tournoi doit spécifier, lorsqu’il envoie son contrat pour l’inscription du tournoi, si celui-ci se déroule en intérieur ou en extérieur. C'est-à-dire, club de squash, centre commercial, salle de spectacles, etc. Le tournoi doit se dérouler en un seul lieu à moins qu’un court vitré ne soit installé dans Un lieu plus approprié pour les derniers tours. L’accord de la PSA est nécessaire si plus d’Un lieu est utilisé afin de ne pas perturber la préparation des joueurs, le second site doit être situé dans les limites de la ville.

4. Les courts

Le promoteur du tournoi doit spécifier sur le contrat, lors de l’inscription, si un court démontable sera utilisé et de quel type. Tous les courts doivent être propres, bien éclairés, et climatisés si cela est nécessaire. Le « TIN » doit être à la hauteur appropriée.

· Tous les PSA World Tour International 25 et plus se jouent sur Un « tin  bas» de 43cm.
· Les autres tournois du PSA World Tour peuvent se jouer selon le souhait de l’organisateur sur un TIN «bas» ou sur des « tins » de hauteur traditionnelle (48 CM).
La hauteur du TIN doit être la même pour tous les matches de la compétition.

4. Les courts d’entrainements 

Il est fortement recommandé de proposer les mêmes types de court d’entraînement que ceux utilisés pour la compétition. L’organisateur doit attribuer les courts d’entrainement en fonction du programme des matches. C'est-à-dire que les joueurs dont les matches sont programmés en premier disposent des courts d’entraînement les plus tôt. Cette règle s’applique pour le tableau et les qualifications. Si un court vitré est utilisé, il doit être disponible pour l’entraînement au moins 24 heures avant le début du tournoi.

4. Le parquet

Le parquet des courts utilisés pour un tournoi PSA ne doivent pas être vernis une distinction doit être faite entre un parquet verni et un parquet traité (étanche). Un court verni fait référence à une couche en surface qui sépare le bois de la surface du sol. Un court étanche fait référence à un traitement du bois mais qui n’a pas de conséquence sur la surface supérieure. Le surface ne doit pas être enduite (verni ou autre) de manière à laisser le bois respirer. Les liquides (sueur, humidité, liquide tombé au sol etc.) doivent pouvoir être absorbés par le bois pour que le sol ne puisse pas devenir glissant. La plupart des parquets pour les courts de squash sont traités pour l’étanchéité en usine, avant d’être amenés sur le lieu de construction des courts. Si vous avez un doute sur la qualité de votre parquet, vous pouvez contacter le bureau de la PSA, nous ferons vérifier les parquets. Si les parquets sont vernis (pas d’absorption de liquide), ils devront être poncés au moins 6 semaines avant l’évènement.

Les courts devront ensuite être aspirés et nettoyés avec un balai humide chaque jour pour s’assurer que toutes les poussières (sciure) ont été enlevées. Si le court est verni, l’humidité liée à la transpiration des joueurs n’est pas absorbée et peut être la cause de graves blessures. Les joueurs peuvent refuser de joueur sur des courts vernis et cela peut entraîner l’annulation du tournoi.

4. Salle d’échauffement

Il est souhaitable qu’Une salle calme (isolé de l’activité du tournoi), soit réservée pour les joueurs, afin qu’ils puissent préparer leurs matches et se détendre entre les matches. 

4. Egalité de traitement des  joueurs

Les organisateurs se doivent de traiter tous les joueurs de la même manière, y compris les joueurs des qualifications, en ce qui concerne l’hébergement, les repas, le transport et tout ce qui attrait au tournoi. La seule exception est lorsqu’Un bonus hôtel est appliqué.

4. Responsabilité de l’organisateur

L’organisateur du tournoi accepte d’être responsable de l’organisation, de la gestion administrative,  des assurances, et de la sécurité du tournoi et des installations où il se déroule. Il s’assure que le club soit conforme à toute la réglementation applicable pour la santé et la sécurité des usagers.

L’organisateur du tournoi accepte de respecter toutes les règles du guide PSA et toutes les décisions qui pourraient être prises par le chef exécutif de la PSA ou un autre de ses représentants.

Au cas où aucune de ces personnes ne soit disponible sur le site pour prendre Une décision, le promoteur, spécifié par signature sur le contrat initial peut, prendre des décisions, faire les changements nécessaires au bon fonctionnement de la compétition dans le but d’assurer la qualité de la compétition. Cependant, il doit faire le maximum pour contacter le bureau de la PSA avant de prendre Une décision concernant la réglementation des tournois du circuit PSA.

4. Comité de tournoi

4. Le directeur du tournoi (juge-arbitre)

Le directeur du tournoi ou le responsable de l’organisation doit être familier avec le règlement du guide PSA. Il est le décideur en cas de litiges durant la compétition en cas d’absence d’un représentant de la PSA.

Le directeur du tournoi doit consigner tous les incidents qui lui semblent constituer Une violation des règles PSA. Le directeur du tournoi doit également, à la fin du tournoi, faire Un compte rendu écrit de ce qui s‘est passé pendant l’évènement et l’adresser au siège de la PSA.

4. Le responsable de l’arbitrage

· Tout promoteur d’Un tournoi PSA doit nommer Un responsable des arbitres.
· Les coordonnées de ce responsable doivent être envoyées au bureau de la PSA avant le début du tournoi.
· Les devoirs du juge arbitre sont disponibles dans le guide de la WSF concernant le responsable de l’arbitrage (Tournament referees guidelines). Pour la bonne marche du tournoi, il est essentiel que ce responsable adhère à toutes ses directives.
· Le responsable de l’arbitrage ou l’organisateur doit faire tout son possible pour que l’arbitre d’Une rencontre ne soit pas de la même nationalité que l’Un des joueurs. Les organisateurs doivent respecter le guide PSA pour fournir le nombre d’arbitres nécessaires à la bonne marche du tournoi, et de leur planification, de façon à ce qu’aucun conflit d’intérêt n’existe entre arbitres et joueurs. Si aucun arbitre n’est disponible pour remplir ces conditions, l’arbitrage d’Une personne de la même nationalité de l’Un des joueurs est autorisé.

4. Arbitres WSF et arbitrage à 3
L’utilisation du système d’arbitrage à 3 officiels est obligatoire pour les tournois Super Series et le Word Open. Cependant, la PSA encourage tout organisateur d’un tournoi du circuit et particulièrement ceux qui utilisent un court vitré à se servir de ce système quand cela est possible (Voir Annexe 2 pour les détails de ce système d’arbitrage).

Il est fortement conseiller à tous les promoteurs de tournois d’avoir un minimum d’arbitres internationaux ou mondiaux déclinés de façon suivante:

· PSA Challenger 5, 10, 15

-
1 WSF 

· PSA International 25, 35, 50
-
2 WSF

· PSA International 70

-
3 WSF

Lorsque cela est spécifié à l’inscription du tournoi, les joueurs inscrits peuvent être utilisé comme arbitres. Cette politique est seulement acceptée et mise en vigueur si les joueurs en ont été informés lors de leur inscription.

Pour les premiers tours, le perdant d’un match peu être sollicité pour arbitrer le match suivant. Il est de sa responsabilité de trouver un arbitre qualifié pour le remplacer s’il est dans l’impossibilité d’officier lui-même. Le non respect de ce point doit être signalé à la PSA. Une action disciplinaire pourra être engagée.

PSA World Series et World open

La PSA demande un minimum de 4 arbitres WSF pour un Super Série et 6 arbitres WSF pour le World Open afin de garantir le meilleur fonctionnement possible de l’arbitrage à 3 et d’offrir une grande qualité d’arbitrage pour les tournois les plus importants.

Le trio arbitral pourra être composé de:

· 1er tour

1 local, 1 joueur et 1 WSF où  1 local et 2 WSF où 3 WSF

· 2ème tour

1 local et 2 WSF ou 3 WSF

· ¼ finale

3 WSF

· ½ finale

3 WSF

· Finale

3 WSF

Les arbitres invités pour officier doivent bénéficier au minimum de:

· Un transport aller-retour domicile/tournoi

· L’hébergement à l’hôtel

· 3 repas par jour

· Des navettes pour se rendre de l’hôtel au site de compétition

· Tous les frais doivent leur être remboursés avant leur départ du tournoi.
· Les arbitres WSF sont indemnisés $50 par jour de compétition pour couvrir leurs frais divers et $15 par jour pour les journées de voyage ou dur place avant la compétition. Ces indemnités journalières doivent être versées avant le départ

Le guide du responsable de l’arbitrage et la liste des arbitres internationaux et mondiaux est disponible auprès de la WORLD SQUASH FEDERATION (WSF),

25 russell street, Hasting, East Sussex 

United Kingdom

TN34 1QU

Tel: + 44 (0) 1424 447 440 Fax: + 44 1424 430 737

Email : wsf@worldsquash.org
4.  Médias

4. Télévision

Il est de la responsabilité du promoteur de s’assurer qu’aucun tournage (ou vidéo), exception faite de chaînes hertziennes,  n’est effectué pendant le tournoi.

La couverture hertzienne du tournoi, restreinte au pays ou se déroule le tournoi peut être admis. L’autorisation d’Un tel tournage doit être accordée par la PSA au plus tard Un mois avant le début du tournoi.

Tous les droits internationaux télévisés, y compris satellite et vidéos sont  propriétés de la PSA et managés par cette dernière.

4. Vidéo

Aucune vidéo en direct ne peut être réalisée, y compris par les spectateurs, sans l’accord écrit de la PSA. Une telle autorisation peut être accordée après négociation sur les droits et les ventes. Elle n’est valable que pour tourner des séquences sur DVD et dans Un but promotionnel uniquement. Les copies DVD doivent être gratuitement fournies à la PSA immédiatement après le tournoi.

4. Internet

Tous les droits liés à internet ou d’autres médias, nationaux ou internationaux, sont l’entière propriété de la PSA. Aucun tournage, quel qu’il soit ne peut être fait sans l’accord écrit de la PSA. Les tournois ne peuvent pas être diffusés en web-streaming par des sites internet, la télévision ou tout autre média.

4. Autres outils de communication et de promotion

4. Les inscrits au tournoi
Les promoteurs peuvent accéder quotidiennement à la liste des inscrits sur le site de la PSA www.psasquash.com, au chapitre Promoteur. Les codes d’accès sont donnés lors de l’enregistrement du tournoi.

4. Photos

Tous les promoteurs de tournois peuvent avoir accès à la librairie de  photos des joueurs, principalement celle des 50 meilleurs, via le lien promoteur. Une fois le tournoi enregistré, le promoteur reçoit Un code pour accéder aux photographies. Ces photos doivent être utilisées expressément dans Un but de promotion et pour le programme du tournoi.

4. Biographies

Le profil et la biographie des 20 meilleurs joueurs mondiaux est disponible sur le site de la PSA, au chapitre classement. Chaque tournoi recevra également le profil de tous les joueurs inscrits dans le tableau final après la date de clôture des inscriptions.

4. Logo PSA

La PSA fournit son logo à l’organisateur. Il doit apparaître sur tous les supports papiers, les affiches, le site internet, etc. 

4. « Mot de la PSA »

Sur simple demande du promoteur, Un message de bienvenue de la PSA sera rédigé afin de l’insérer dans le programme du tournoi.

4. Informations

Tous les promoteurs de tournois PSA acceptent d’insérer gratuitement, une pleine page couleur de promotion de la PSA à leur  programme. S’il est édité, la dite publicité doit être fournie par la PSA au promoteur

4. Balles

La balle Dunlop Pro est la balle exclusive de la PSA et elle est obligatoire pour tous les tournois du circuit. Tous les organisateurs recevront des balles expédiées par la PSA dans les quantités suivantes:

· 3 douzaines pour un tableau de 16 joueurs

· 5 douzaines pour un tableau de 32 joueurs

· Des balles blanches seront fournies pour toutes les compétitions se jouant sur Un court vitré.

4. Autocollants pour le «Tin»

Le promoteur recevra des autocollants « PSA » pour les fixer sur les «Tins» des courts du tournoi ; Au moins Un autocollant PSA doit être mis sur le coin gauche du Tin, sur chaque court utilisé pour le tournoi. Les autocollants seront envoyés au moins Un mois avant le début de la compétition.

4. Certificat PSA

Au terme du tournoi, la PSA enverra au promoteur un certificat PSA attestant de la réussite du tournoi.

.

4. Places réservées

Le promoteur doit proposer 4 places gratuites derrière le court et  « passes V.I.P » par jour, à la PSA.

4. Tickets

Chaque promoteur est responsable de l’entrée du public sur le lieu de la compétition. Il est de son devoir de contrôler les entrées (tickets) pour assurer la sécurité du site.

4. Compte rendu de tournoi

4. Résultats du tournoi

Comme spécifié sur le formulaire d’inscription, il est demandé au promoteur d’envoyer quotidiennement, soit par courrier électronique, soit par fax, les résultats à : 
1. Howard Harding, PSA Media Director

Email: media@psaworldtour.com
Fax: +44 1737 22787

2. PSA Office

Email: ranking@psa-squash.com
Fax: +44 2920 228185

L’une des raisons de cette demande d’informations quotidienne est d’assurer la promotion du tournoi par Une couverture sur la presse internationale. Howard Harding, notre directeur presse, à beaucoup de contacts, et dans la plupart des cas, les journalistes se servent de cette source d’information concernant les événements internationaux. De plus, les résultats de votre tournoi ainsi que les comptes-rendus seront insérés sur le site de la PSA. Cela profite au tournoi, aux sponsors, et au squash en général.

Dans l’envoi des résultats, vous devez indiquer les scores exacts, la durée du match, l’heure du match. Lorsqu’Un match a été très serré, par exemple, entre une tête de série et un qualifié ou bien entre 2 têtes de série, l’envoi d’Une copie de la feuille d’arbitrage pourra aider Howard à faire Un compte rendu plus précis. Bien sur, si vous pouvez envoyer quelques mots sur les matches les plus intéressants, cela sera très apprécié.

4. Rapport disciplinaire

Toutes violations des règles ou règlements, sur le court, ou hors du court, du guide PSA par Un joueur doit être notifiées par l’arbitre ou le directeur du tournoi sur le formulaire officiel PSA concernant le code de conduite. Ce rapport doit être envoyé sous 7 jours ouvrables après la fin du tournoi. La PSA ne prendra en compte que les rapports consignés sur le formulaire officiel de la PSA, aucun autre document ne sera accepté.

4. Rapport sur le tournoi

Il doit être envoyé au bureau de la PSA dans les 30 jours qui suivent la fin du tournoi. 

5. LA COMPETITION
5. Inscriptions et retraits

Les joueurs sont intégrés dans la liste des inscrits dans l’ordre de leur classement mondial.

Au cas où 2 joueurs soient à égalités de classement, la priorité est donnée à celui qui a joué le plus de tournois. (Le «0 disciplinaire» n’est pas compté comme un tournoi joué). Si les joueurs sont toujours à égalité, un tirage au sort sera effectué.

5. Inscriptions

Tous les joueurs membres de la PSA reçoivent un code d’accès pour accéder au chapitre « membre» du site internet de la PSA. www.psa-squash.com.

Chaque membre reçoit son propre mot de passe et un code d’identification personnel (ID) avec lequel il peut accéder aux fonctions suivantes:
· S’inscrire aux tournois
· Se désengager
· Envoyer des emails sécurisés à la PSA
· Modifier son mot de passe et son code d’identification
· Modifier son adresse email
· Voir les listes actualisées des inscrits aux divers tournois PSA

Pour s’inscrire en ligne à un tournoi, n joueur doit effectuer dans l’ordre les instructions suivantes:

1. Entrez dans le chapitre membre du site de la PSA.

2. Cliquez sur inscription en ligne « on-line entry », vous accéderez à l’écran d’accueil.

3. Entrez votre code d’identification et votre mot de passe.

4. Cliquez sur le tournoi ou vous souhaitez vous inscrire

5. Cliquez sur « enter box »

6. Passé midi (heure anglaise), le jour de la clôture des inscriptions, le système n’acceptera plus d’inscriptions.

7. Vous recevez un email pour confirmer que votre inscription a été enregistrée.
8. Vous pouvez voir la liste des engagés à n’importe quel moment. Il est de la responsabilité du joueur de vérifier si son inscription a bien été enregistrée.

Aucune inscription verbale n’est acceptée quelques soient les circonstances.

La date de clôture des inscriptions est d’au moins 4 semaines avant le début du tableau principal.

5. Annulation par internet de l’inscription

Pour se retirer d’un tournoi, la procédure est la même que pour s’inscrire, il faut simplement cliquez sur la case « remove » (enlever) pour retirer son nom. Vous recevrez Un email pour confirmer la prise en compte de votre retrait. Il est de la responsabilité du joueur de s’assurer que son annulation a bien été prise en compte.
Le retrait « en ligne », sans pénalité, passé midi (heure anglaise) le jour de clôture des inscriptions est autorisé dans les conditions suivantes :
· Pour le tableau principal, la liste des joueurs admis dans le tableau final est entérinée 28 heures après la clôture des inscriptions, soit à 16h (heure anglaise), le lendemain de la clôture. Le tableau principal est entériné après cette échéance.
· Pour les qualifications et la liste d’attente, la liste des joueurs admis en qualifications est finalisée 52 heures après la clôture des inscriptions, soit à 16h (heure anglaise), le surlendemain de la clôture. La liste des qualifiés est entérinée après cette échéance.
· Après les dates limites ci-dessus, tous les forfaits doivent être signifiés par écrit au bureau de la PSA. Aucun forfait verbal ne peut être pris en compte. 
· Les joueurs en liste d’attente peuvent se retirer à n’importe quel moment tant qu’ils ne sont pas admis en dans la liste des joueurs faisant partie de la liste des qualifications.

Ne jamais donner votre mot de passe ou votre code d’identification à quelqu’un.

5. Retraits « hors délais»

Tout forfait après la date de confirmation des inscriptions décrite ci-dessus, est considéré comme Un « forfait tardif » (voir le point 5.5 les forfaits). 

Il est de la responsabilité du joueur, qu’il soit dans le tableau principal, ou en qualification d’informer le bureau de  PSA, par email ou par fax, de son retrait du tournoi aussi tôt que possible.
Aucun retrait ne sera officialisé par la PSA ou son représentant avant la réception du courrier d’annulation.
Tout retrait d’un tournoi, après que la liste des inscrits ait été validée sera sanctionné par Un «0». (Voir 5.6 – Le zéro)

Si le forfait a lieu dans les 7 jours qui précédent le tournoi, le retrait doit être signalé en copie au:
· Siège de la PSA - psa@psa-squash.com
· Au promoteur du tournoi
· PSA COO (directeur des opérations), Lee Beachill       -  lee.beachill@psaworldtour.com 

· PSA CEO (Président Directeur Général), Alex Gough  -  alex.gough@psaworldtour.com

Ceci est de la plus haute importance surtout si le forfait à lieu durant un week-end ou lorsque les bureaux de la PSA sont fermés. Avec les différences de fuseaux horaires et le fait que beaucoup de tournois commencent le lundi matin, c’est une garantie supplémentaire d’envoyer une copie au directeur exécutif, Alex GOUGH et au directeur des opérations, Lee BEACHILL.

Le promoteur peut valider le forfait dès qu’il reçoit une confirmation écrite et que les bureaux de la PSA sont fermés. 

Il est de la responsabilité du joueur de toujours s’assurer que son forfait a été enregistré.

5. Les tableaux

5. Le tableau principal
Le tableau est établi au siège de la PSA, dès que la liste des joueurs en qualification est entérinée. Puis il est adressé à l’organisateur pour diffusion à la date choisie par ce dernier.

5. Le tableau des qualifications

· Le tableau est fait à 18.00 heure la veille du commencement des qualifications. L’organisateur se doit de préciser si le tirage au sort se fait au club ou à l’hôtel. Cette information doit être fournie à la PSA pour qu’elle l’insère dans le formulaire d’information destiné aux joueurs.

· L’organisateur doit préciser à la PSA à quelle heure est prévu le début des qualifications.

· Le qualifié N°1 est automatique désigné comme observateur. Sa présence est OBLIGATOIRE

· Il est recommandé, lorsque cela est possible, que les autres joueurs soient présents lors de l’élaboration du tableau.
· Il est de la responsabilité des joueurs, absent lors au tirage au sort, de s’informer auprès du promoteur ou au bureau du tournoi, de leurs horaires de matches. Le tableau et les horaires doivent être affichés au club ainsi qu’à l’hôtel ou sont hébergés les joueurs.

· Avant de commencer le tirage au sort, le juge-arbitre doit faire l’appel des joueurs afin de vérifier les présences et leurs donner les documents d’informations concernant le tournoi.  Ce dossier devra avoir été envoyé à la PSA pour validation.

· Si un joueur déclare forfait après l’élaboration du tableau et au moins 1 heure avant le 1er match de qualification, alors il peut être remplacé par un joueur présent,  engagé en liste d’attente (Joueur PSA ou joueur local).  Si aucun remplacement n’est possible, l’adversaire  passe le tour par forfait.

· Si le forfait est annoncé dans l’heure qui précède le 1er match de qualification, aucun remplacement n’est possible et l’adversaire gagne par forfait.

· Un joueur inscrit qui ne se présente pas au tournoi  (« no show ») reçoit une amende de £50 pour une première infraction. En cas de récidive, le joueur est passible d’une amende plus importante et d’une suspension. Un « no show » est automatiquement sanctionné d’un zéro dans le classement du joueur.
5. Choix du tableau
Les tableaux suivants sont autorisés:
	Dotations
	Tableaux
	Qualifications

	De $5.000 à $99.000
	16 joueurs
	16 joueurs

	
	32 joueurs
	16 ou 32 joueurs

	
$100.000 et +

	16 joueurs
	16 joueurs

	
	32 joueurs
	16 où 32 joueurs *

	
	64 joueurs
	32 joueurs où  64 joueurs


*Le tableau de qualifications des tournois World Séries doit être composé de 32 joueurs

Les tournois dotés de moins de $10.000 peuvent choisir de ne pas faire de tableau de qualifications.

5. Têtes de série
Pour les tableaux de 16 joueurs –   4 têtes de série

Pour les tableaux de 32 joueurs –   8 têtes de série

Pour les tableaux de 64 joueurs – 16 têtes de série

5. Elaboration du tableau
Tous les tableaux sont établis avec des têtes de série, qui sont déterminés au regard du classement mondial au moment de la clôture des inscriptions.

Les joueurs sont placés dans le tableau, dans l’ordre décroissant du classement, par tirage au sort dans chaque groupe de «tête de série » selon le schéma ci-dessous appelé « RANDOM DRAW METHOD ». Tous les tournois PSA utilisent ce système pour établir les tableaux principaux et les qualifications.

	Tableau de 16 joueurs 
	Ordre du tirage

	
	1er 
	2ème 
	3ème
	4ème
	5ème
	6ème 
	7ème
	8ème 

	Tête de série 1
	slot 1
	
	
	
	
	
	
	

	Tête de série 2
	slot 16
	
	
	
	
	
	
	

	Têtes de série 3 / 4  ET ‘
	slot 8
	slot 9
	
	
	
	
	
	

	Joueurs 5 à 16
	Placer par tirage au sort de haut en bas


	Tableau de 32 joueurs 
	Ordre du tirage

	
	1er 
	2ème 
	3ème
	4ème
	5ème
	6ème 
	7ème
	8ème 

	Tête de série 1
	slot 1
	
	
	
	
	
	
	

	Tête de série 2
	slot 32
	
	
	
	
	
	
	

	Têtes de série 3 / 4  ET ‘
	slot 16
	slot 17
	
	
	
	
	
	

	Têtes de série 5 / 8 16
	slot 8
	slot 9
	slot 24
	slot 25
	
	
	
	

	Joueurs 9 / 32
	Placer par tirage au sort de haut en bas


	Tableau de 64 joueurs 
	Ordre du tirage

	
	1er 
	2ème 
	3ème
	4ème
	5ème
	6ème 
	7ème
	8ème 

	Tête de série 1
	slot 1
	
	
	
	
	
	
	

	Tête de série 2
	slot 64
	
	
	
	
	
	
	

	Têtes de série 3 / 4  ET ‘
	slot 32
	slot 33
	
	
	
	
	
	

	Têtes de série 5 / 8 16 Têtes de série 5 / 8
	slot 16
	slot 17
	Slot 48
	slot 49
	
	
	
	

	Têtes de série 9 / 16
	slot 8
	slot 9
	Slot 24
	slot 25
	slot 40
	slot 41
	Slot 56
	Slot 57

	Joueurs 17 / 64
	Placer par tirage au sort de haut en bas


5. Bye

Quand le tableau est incomplet, les joueurs têtes de série, dans l’ordre de valeur en commençant par la tête de série N°1, sont exemptées du 1er tour (bye)

5. Wildcard (invitation dans le tableau)

Une «wildcard» est une invitation délivrée à un joueur à la seule discrétion du promoteur. Elle permet d’intégrer directement le tableau principal. La PSA accepte les «wildcard» pour tous les tournois PSA si le promoteur en fait la demande. Le promoteur doit confirmer le nom de sa wildcard avant la date de clôture des inscriptions. Une invitation peut être délivrée à Un membre licencié «world», «continental», «national» ou «junior». Chaque joueur PSA ne peut bénéficier que d’Une invitation par an.

Le promoteur peut désigner à la PSA une 2ème «wildcard» au cas où le premier joueur invité serait soit blessé, soit admis directement dans le tableau de par son classement.

Tout forfait d’un joueur «wildcard» doit être signalé par écrit au bureau de la PSA. Il est de la responsabilité du joueur de s’assurer que son forfait a été enregistré. 
Le bureau de la PSA souhaite que l’organisateur utilise cette invitation à bon escient.

5.  Local players (invitation en qualification)
Un promoteur peut réserver jusqu’à 25% des places du tableau de qualification (50% pour les tournois satellites) à des joueurs « locaux » (local players). Il n’est pas nécessaire qu’ils soient licenciés à la PSA. Un promoteur peut demander à la PSA que ce pourcentage soit augmenté pour des circonstances exceptionnelles. 
Un joueur local doit répondre à l’un des critères suivants :

· Doit avoir la nationalité (ou double nationalité) du pays ou est organisé le tournoi.

· Il doit avoir un lien «fort» avec le club organisateur, le sponsor ou le promoteur.
La PSA se réserve le droit d’accepter ou de refuser la liste des « local players »  demandée par le promoteur

Le promoteur doit soumettre par écrit, au bureau de la PSA, la liste complète des joueurs locaux et en réserve. Cette liste est définitive 2 jours après  la date prévue pour les retraits de joueurs en qualification. Elle ne peut plus être modifiée.

Si des « local players » ne sont pas utilisées, les places disponibles sont attribués aux joueurs PSA en réserve sur la liste des inscrits.

Si un promoteur organise les qualifications dans un pays différent de celui ou se tient le tableau final, l’une des « local players» sera réservée à un joueur du pays qui accueille les qualifications.

Si un organisateur choisit d’organiser des pré-qualifications pour déterminer ses joueurs locaux, il doit fournir le nom de tous les inscrits à la même date définie ci-dessus. 
L’organisateur ne peut remplacer un joueur local par un autre que s’il est sur la liste déposée. 

Aucun « local players » ne peut figurer dans la liste des inscrits en tant que tel (local players) si son classement PSA est supérieur au classement du dernier joueur qui figure sur la liste du tableau de qualifications.

Si un joueur local, membre de la PSA, ne se présente pas ou déclare tardivement forfait, il reçoit un «zéro». (Voir chapitre 5.6).
Hormis  les points cités ci-dessus, la PSA peut accorder le statut de joueur local dans des circonstances exceptionnelles qui seront écrites pour justifier cette demande.

5. Non-scoring
Un tournoi qui n’était pas au calendrier l’année précédente peut demander l’option « non-scoring» pour Un joueur.

Le statut « non-scoring » autorise un joueur à participer à un tournoi PSA, mais de ne pas en accepter les points, et ce quelque soit son résultat.

Le bureau de la PSA peut autoriser le « non-scoring » la seconde année s’il considère qu’il y a des signes de croissance potentiels dans ce pays au regard du nombre de tournois PSA de moins de $15.000.

Conditions d’applications du «no-scoring».

· 2 joueurs maximum en « non-scoring» par tournoi. Le 1er peut être choisit par le promoteur
· Le second est attribué au joueur le mieux classé qui en fait la demande.
· Le joueur doit préciser avant la date de clôture qu’il souhaite se voir appliquer un «non-scoring»
· Seuls les joueurs ayant participé à 10 tournois au cours des 12 mois précédant peuvent bénéficier d’un « non-scoring
· Le forfait d’un joueur «non-scoring» après la date de clôture peut être passible d’Une pénalité stipulée dans le code de conduite de la PSA.
· Au cas où plus de 2 joueurs demandent un « non-scoring», ceux qui n’auront pas obtenus ce statut doivent en être informés, et peuvent se retirer du tournoi, dans les 24 heures suivant la clôture des inscriptions, sans pénalités.
· Un joueur ne peut joueur que 2 tournois par an en «non-scoring».
· Un joueur qui perd contre un adversaire ayant le statut de «non-scoring» peut demander à ce que les points obtenus dans le tournoi ne lui soient pas attribués. Il doit le faire dans les 24 heures qui suivent la fin du tournoi.

5. Liste d’attente

La PSA fournit à l’organisateur la liste des joueurs en attente, dans l’ordre du classement, pour remplacer des joueurs admis qui déclareraient forfait tardivement. En cas de forfaits tardifs, la PSA contacte le premier joueur en liste d’attente. Si celui-ci ne confirme pas dans les 24 heures, le joueur suivant est contacté. En cas de même classement de joueurs en liste d’attente, Un tirage au sort sera effectué.

Si un joueur en liste d’attente accepte son entrée en qualification  et qu’il déclare forfait, plus de 48 heures après s’y être engagé, il sera crédité d’un «zéro» pour son classement. Il recevra automatiquement une amende (Voir 5.6 « Zéro Scores »)
5.  Lucky Loser

Le « Lucky loser» est le remplacement d’un joueur forfait dans le tableau principal après le début des qualifications. Ce remplacement peut se faire jusqu’à Une 1 heure avant le début du des matches du tableau principal.

Les joueurs éliminés au dernier tour des qualifications peuvent être «Lucky losers». A la fin des qualifications, en présence des joueurs concernés, le juge-arbitre procèdera à Un tirage au sort pour connaître l’ordre des « Lucky losers ». Le premier nom tiré correspond au joueur «Lucky loser » N°1. Ils intègreront le tableau selon les règles suivantes :

· La première place libre est prise par le «Lucky loser» N°1.

· Si d’autres forfaits se produisent, les places vacantes  sont prises par les « Lucky losers » suivant dans l’ordre de leur tirage.

· Si plusieurs forfaits sont annoncés simultanément, les «Lucky losers» sont placés dans le tableau de haut en bas.
Remarque : Il est de la responsabilité du (des) « Lucky loser » d’informer le juge-arbitre du lieu ou il se trouve entre la fin des qualifications et le début du tableau final afin de pouvoir le contacter immédiatement.

5. Les qualifiés

A l’issue des qualifications, les qualifiés sont tirés au sort pour connaître leur place dans le tableau final. Le premier nom tiré prend la première place libre en partant du haut du tableau ou bien Un numéro est attribué à chaque emplacement libre (qualifié 1, etc.) et le tirage s’effectue en annonçant à quel emplacement correspond chaque nom tiré.

5. Tour joué sur 2 jours

Seuls les tournois World Séries peuvent programmer Un tour sur 2 jours jusqu’au ¼ de finale (inclus). Les tournois autres que Super Séries doivent demander l’autorisation à la PSA pour se voir attribuer un même tour sur 2 jours.

Le même tour de qualification ne peut être programmé sur 2 jours sauf si l’hébergement et la restauration sont offerts aux joueurs. Une autorisation doit préalablement être demandée à la PSA.

5. Tableau incomplet

Lorsqu’un tableau est incomplet, la PSA, après concertation avec le promoteur, peut prolonger de 7 jours la période des inscriptions et contacter les joueurs. Un tableau resté incomplet malgré ce prolongement peut être complété par des joueurs locaux choisit par le promoteur uniquement si leur nom figure sur la liste fournie par la PSA au moment de la clôture des inscriptions. (Voir local players 5.2.8)

5. Les règles du jeu
Tous les tournois homologués par la PSA sont régis par les règles du jeu édictées par la WSF. Ces règles se trouvent sur le site de la fédération mondiale (www.worldsquash.org.uk). 2 règles spécifiques sont appliquées uniquement pour les tournois PSA.

· Le temps de repos entre chaque jeu est de 2 minutes

· Lorsqu’une balle blanche est utilisée, un joueur peut demander une balle neuve au début du 3ème jeu.

5. Planification des matches

Pour les tournois dotés de moins de $10.000 au total, il peut être programmé 2 matches par jour. Au delà de $10.000, un seul match par jour peut être planifié, y compris lors des qualifications.

5. Début des matches

· Pour tous les tournois, sauf les World Series, les matches (tableau et qualifications) ne peuvent pas commencer avant 10H.
· Pour les World Série, les matches du tableau ne peuvent pas commencer avant 12h (sauf accord  de la PSA).

L’ordre des matches doit être programmé pour les qualifications et le tableau final. La programmation doit prévoir au minimum 45’ par match.

Les joueurs ne peuvent être contraints de jouer avant l’heure programmée. Toutefois, ils doivent être prêts à jouer, si la planification est établie par rapport au court disponible ou après l’heure prévue, avec une tolérance de 10’ de retard.

Un match ne peut commencer en avance ou sur un autre court qu’avec l’accord des 2 joueurs. Ce point doit être précisé aux joueurs avant le début des matches.

5. Temps de récupération entre 2 matches

Si un tournoi programme 2 tours dans la même journée, le temps de récupération entre les 2 matches doit être au minimum de 4 heures entre la fin du premier match et le début du second.

Pour tous les autres tournois, le temps de repos entre 2 matches est de 18 heures. Par exemple, si un joueur est programmé à 22h, son match suivant ne pourra pas être programmé avant 16h le lendemain.

5.   Absence (« no shows »)
Tout joueur qui ne serait pas prêt à joueur 15’ après l’annonce de son match est en faute. Il est considéré comme «no-show» et son adversaire est déclaré vainqueur par forfait. Les joueurs en qualifications, y compris les joueurs locaux membres de la PSA, seront pénalisés dans le cas d’un « no-show ».  Un zéro leurs sera imputé pour leurs classement ainsi qu’une amende de £50.

5. 3ème place

Il ne peut pas être programmé de match pour la 3ème place

5. Reprogrammation des matches

Le juge-arbitre peut modifier Un horaire de match en cas de problèmes liés au transport, mais seulement s’il considère que la demande est légitime et que le joueur retardataire en a fait la demande au moins 2 heures avant l’heure initiale de son match. Seulement pour des circonstances exceptionnelles, Un match peut être reprogrammé plus de 6 heures après l’heure initialement prévue. Les joueurs concerné par le report doit en être informé le plus tôt possible.

5. Forfaits 

Il est de la responsabilité des joueurs, qu’ils soient dans le tableau, en qualification ou en liste d’attente, d’informer le bureau de la PSA, par email ou fax, le plus tôt possible, de leur retrait d’un tournoi.

Aucun retrait n’est officialisé sans une confirmation écrite.

Tout forfait après que la liste finale des engagés soit entérinée  est sanctionné par Un «0». (Voir article 5.6).

Les joueurs peuvent aussi se référer à l’article 5.1.3, forfait tardif, afin de connaître la liste des personnes à contacter lors d’Un tel forfait.

Si des remplacements doivent intervenir dans la liste des qualifiés ou celle des joueurs en qualification, pendant un week-end ou lorsque les bureaux de la PSA sont fermés, l’organisateur du tournoi est responsable de cette tâche. Cependant, cette modification doit être faite en présence du représentant des joueurs ou bien du représentant de la PSA.

Les remplacements de joueurs forfaits doivent être faits comme expliqué dans les 5 tableaux ci-dessous. La modification à effectuer dépend du format du tableau et du moment où le forfait est annoncé. 

5. Forfait dans un tableau de 16 joueurs avec qualifications
Abréviation: TS = Tête de Série    -  LL=Lucky Looser 
	Tableau de 16 joueurs avec des qualifications
	Forfait après la confirmation de la liste des engagés jusqu'à 1heure avant le début des qualifications
	Forfait entre 1h avant le début des qualifications et 24h avant le début du tableau final
	Forfait dans les 24h précédant le début du tableau final
	Forfait dans l’heure précédant le début du tableau final

	Têtes de série

1 / 2
	TS 3 remplace le forfait, 

TS 5 Remplace TS3, 
qualifié 1 remplace la N°5

Réserve N°1 intègre les qualifications
	TS 3 remplace le forfait, 

TS 5 Remplace TS 3, 

LL remplace la TS5
	LL remplace le joueur forfait
	Pas de remplacement, l’adversaire du joueur forfait gagne par forfait

	Têtes de série

3 / 4
	TS 5 remplace le forfait qualifié 1 remplace la TS5

Réserve N°1 intègre les qualifications
	TS 5 remplace le forfait, LL remplace le N°5
	
	

	Têtes de série

5 / 16
	qualifié 1 intègre le tableau

Réserve N°1 intègre les qualifications
	Lucky Loser remplace le forfait
	
	

	Qualifiés
	Réserve N°1 intègre les qualifications
	
	
	

	Réserve
	Chaque joueur en attente monte d’une place
	
	
	


5. Forfait dans un tableau de 16 joueurs sans qualifications

	Tableau de 16 joueurs sans qualifications
	Forfait après la confirmation de la liste des engagés
	Forfait dans les 24h précédant le début du tableau final

	Têtes de série

1 / 2
	TS 3 remplace le forfait, 

TS 5 Remplace TS3, 

Réserve N°1 remplace TS 5
	Pas de remplacement, l’adversaire du joueur forfait gagne par forfait

	Têtes de série

3 / 4
	TS 5 remplace le forfait 

Réserve N°1 remplace TS 5
	

	Têtes de série

5 / 16
	Réserve N°1 remplace le joueur forfait
	

	Réserve
	Chaque joueur en attente monte d’une place
	


Note: Lorsque les changements indiqués ci-dessus ont été fait et qu’il n’y a plus de joueurs en liste d’attente pour occuper la place restante, le joueur initialement opposé à la plus forte à la plus forte tête de série est basculé sur le slot libre
5. Forfait dans un tableau de 32 joueurs avec qualifications

	Tableau de 32 joueurs avec des qualifications
	Forfait après la confirmation de la liste des engagés jusqu'à 1heure avant le début des qualifications
	Forfait après le début des qualifications et 24h avant le début du tableau final
	Forfait dans les 24h précédant le début du tableau final
	Forfait dans l’heure précédant le début du tableau final

	Têtes de série

1 / 2
	TS 3 remplace le forfait, 
TS 5 remplace TS 3, 
TS 9 remplace TS 5, 
Qualifié 1 remplace le N°9
	TS 3 remplace le forfait, TS 5 Remplace TS 3, joueur N°9 remplace TS 5,  TS 17 remplace le 9 et LL remplace le N°17
	LL remplace le joueur forfait
	Pas de remplacement, l’adversaire du joueur forfait gagne par forfait

	Têtes de série

3 / 4
	TS 5 Remplace le forfait, TS N°9 remplace TS 5, 
Qualifié 1 remplace le N°9
	TS 5 Remplace le forfait, joueur N°9 remplace TS 5, TS 17 remplace le 9  et LL remplace le N°17
	
	

	Têtes de série

5 / 8
	TS N°9 remplace le forfait qualifié 1 remplace le N°9
	Joueur N°9 remplace le forfait TS 17 remplace le 9 et LL remplace le N°&è
	
	

	Têtes de série

9 / 32
	Qualifié 1 remplace le forfait
	TS 17 remplace le 9 et LL remplace le forfait


	
	

	Qualifiés
	Réserve N°1 intègre les qualifications


	
	
	

	Réserve
	Chaque joueur en attente monte d’une place


	
	
	


5. Forfait dans un tableau de 32 joueurs sans qualifications

	Tableau de 32 joueurs sans qualifications
	Forfait après la confirmation de la liste des engagés
	Forfait dans les 24h précédant le début du tableau final 

	Têtes de série

1 / 2
	TS 3 remplace le forfait, 

TS 5 remplace TS 3, 

TS 9 remplace TS 5, 

Réserve 1 remplace le N°9
	Pas de remplacement, l’adversaire du joueur forfait gagne par forfait

	Têtes de série

3 / 4
	TS 5 Remplace le forfait, 
TS N°9 remplace TS 5, 

Réserve 1 remplace le N°9
	

	Têtes de série

5 / 8
	TS N°9 remplace le forfait 

Réserve1 remplace le N°9
	

	Têtes de série

9 / 32
	Réserve 1 remplace le forfait
	

	Réserve
	Chaque joueur en attente monte d’une place
	


Note: Lorsque les changements indiqués ci-dessus ont été fait et qu’il n’y a plus de joueurs en liste d’attente pour occuper la place restante, le joueur initialement opposé à la plus forte à la plus forte tête de série est basculé sur le slot libre

5. Forfait dans un tableau de 64 joueurs avec qualifications

	Tableau de 64 joueurs avec des qualifications
	Forfait après la confirmation de la liste des engagés jusqu'à 1heure avant le début des qualifications
	Forfait après le début des qualifications et 24h avant le début du tableau final
	Forfait dans les 24h précédant le début du tableau final
	Forfait dans l’heure précédant le début du tableau final

	Têtes de série

1 / 2
	TS 3 remplace le forfait

TS 5 remplace TS 3 
TS 9 remplace TS 5 
TS 17 remplace le 9 
qualifié 1 remplace le N°17
	TS 3 remplace le forfait

TS 5 remplace TS 3 
TS 9 remplace TS 5 
TS 17 remplace le 9 
LL remplace le N°17
	LL remplace le joueur forfait
	Pas de remplacement, l’adversaire du joueur forfait gagne par forfait

	Têtes de série

3 / 4
	TS 5 remplace le forfait

TS N°9 remplace TS 5

TS 17 remplace TS 9

qualifié 1 remplace le N°17
	TS 5 remplace le forfait

TS N°9 remplace TS 5

TS 17 remplace TS 9

LL remplace le N°17
	
	

	Têtes de série

5 / 8
	TS N°9 remplace le forfait, TS 17 remplace TS 9  et qualifié 1 remplace le N°17
	TS N°9 remplace le forfait

TS 17 remplace TS 9

LL remplace le N°17
	
	

	Têtes de série

9 / 16
	TS 17 remplace le forfait,
qualifié 1 remplace TS 17
	TS 17 remplace le forfait

LL remplace TS 17
	
	

	Têtes de série

17 / 64

	qualifié 1 remplace le forfait
	LL remplace le forfait
	
	

	Qualifiés
	Réserve N°1 intègre les qualifications
	
	
	

	Réserve
	Chaque joueur en attente monte d’une place
	-
	
	


5. Forfait sur blessure ou maladie

Certificats médicaux :

Si un joueur ne peut pas jouer en raison d’une blessure ou d’une maladie, il doit fournir Un certificat médical. Ce certificat doit être présenté dans le mois qui suit le tournoi mais avant la sortie du classement suivant. C’est au joueur de s’assurer que le certificat a bien été transmis dans les temps impartis. Une fois le certificat reçu à la PSA, un forfait (99) devient Un (98). (Voir article 5.6, «le zéro» pour l’explication de (98) et (99)). Si un joueur est forfait dans Un tournoi lors de la dernière semaine du mois, il doit s’assurer que la PSA a bien reçu son certificat médical avant que le calcul du nouveau classement ne soit effectué.

Retrait au cours d’un match: Tout joueur forfait au cours d’un match doit obtenir dans les 48h Un certificat médical ou bien Une attestation de l’organisateur confirmant la raison du forfait. Cette preuve doit être envoyée à la PSA avant la fin du tournoi sauf si le retrait a lieu en finale. Dans ce cas, le joueur dispose de 24h supplémentaires pour faire parvenir le document à la PSA

Au delà de 2 forfaits sur blessure après l’établissement du tableau :

Si dans une période de 52 semaines, un joueur fait forfait plus de 2 fois sur blessure ou pour cause de maladie, et ce, après l’élaboration du tableau, les forfaits suivants, dans ces mêmes conditions lui vaudront Un/des O (99) disciplinaire.

Forfait « imposé » :

Lorsqu’un joueur est manifestement blessé ou malade, et que cela peut nuire à la qualité du match et à l’image du squash professionnel, le juge arbitre ou le représentant de la PSA pourra déclarer le joueur inapte à disputer son match et ainsi le retirer du tableau.

Ceci devra être fait en consultation avec la PSA.

Ce retrait résultera en un WO, sauf s’il s’agit d’Un match de premier tour. Si les qualifications ont débuté et qu’il reste plus d’Une heure avant le début du tableau, un Lucky looser remplacera le WO.

Pour n’importe quel autre tour du tableau, le joueur blessé ou malade se verra attribuer ses points PSA et sa dotation financière.

Remarque : L’anglais étant la langue officielle de la PSA, tous les certificats médicaux leur seront adressés en anglais. Si Un certificat médical est soumis dans une autre langue, il doit être accompagné de sa copie traduite en anglais, certifiée par l’organisation du tournoi.

5. Forfaits pour plus d’un tournoi

•Lorsqu’un joueur se retire de plus d’un tournoi au même moment et pour la même raison, seul le forfait du 1er tournoi lui est compté et par conséquent un seul «0» lui sera comptabilisé.
•Si Un joueur s’engage à plusieurs tournois et qu’il se retire du 1er en raison d’Une blessure, et se retire après la date limite du second tournoi, pour la même blessure, Un «0» lui sera comptabilisé pour chaque tournoi.

•Le joueur doit fournir Un certificat médical, conformément aux dispositions indiquées. 

•Un joueur qui se retire de plusieurs tournois, pour la même raison mais à des dates différentes, doit fournir Un certificat médical pour chacun des forfaits. Il recevra pour chaque tournoi, Un «0» (98) ou bien Un «0» (99) s’il ne présente pas de certificat médical.

Décès: Un joueur qui se retire en raison du décès d’Un proche (époux, concubins, parents, beaux-parents, frère, sœur, demi-frère, demi-sœur, grands-parents, enfants,) ne recevra pas de «0» et son tournoi sera considéré comme joué. Toute autre requête sera étudiée par bureau de la PSA.

5.  «Zéro»

Un «Zéro» est automatiquement attribué dans les cas suivants:

· Forfait tardif

· Absence 

· Décision disciplinaire

La prise en compte d’un «0» disciplinaire est enregistrée en tant que 99. Ce 99 compte comme un tournoi joué et reste dans le bilan du joueur pendant 52 semaines. Un appel contre l’attribution d’un 99 ne peut être pris en compte que dans des circonstances exceptionnelles, et doit être notifié par écrit au siège de la PSA.

Si Un joueur se retire d’Un tournoi en raison d’Une maladie ou d’Une blessure, il doit fournir Un certificat médical. Une fois le certificat transmis à la PSA, le 99 est enregistré comme Un 98. Un 98 est enregistré comme Un des moins bons résultats du joueur (0) pour le calcul du classement jusqu’à ce que le joueur l’efface lorsqu’il dispute Un tournoi de plus que le diviseur minimum.

Le certificat médical doit être fournit avant la fin de chaque mois lors de l’élaboration du classement mensuel. 

Si un joueur reçoit un courrier officiel du ministère des affaires étrangères  stipulant qu’il est déconseillé de se rendre dans le pays ou il est inscrit pour jouer, il peut se retirer du tournoi sans pénalité. Le joueur doit fournir le document officiel pour justifier son forfait tardif.

Le «0» disciplinaire (99) est toujours compté comme « meilleurs résultats » obtenus mais n’est pas pris en compte dans le diviseur.

5.  Reclassement  - « Classement virtuel » (Pegged Ranking - PR)
5. Conditions

Un joueur PSA qui n’a participé à aucun tournoi du PSA World Tour dans les 6 derniers mois et au maximum depuis 18 mois peut se voir attribuer un classement virtuel (PR) pour son placement dans un tournoi. Il est établit en fonction du classement du joueur lors de son arrêt de compétition, et plus précisément à  la date de la finale du dernier tournoi auquel il a participé (qu’il ait joué ou dû déclaré forfait)
Ce reclassement permet au joueur d’avoir un meilleur classement que son classement officiel actuel et donc d’être placé dans le tableau ou dans  les qualifications à un niveau se rapprochant de sa valeur au moment où il a stoppé les compétitions. Cet ajustement est fait dans l’intérêt  du joueur qui fait son retour mais aussi pour celui des autres inscrits
i. L’attribution d‘un PR est possible pour des raisons médicales ou un cas particulier validé par le Bureau de la PSA. Le Bureau peut refuser l’application du PR s’il pense que les justifications médicales ou autres ne sont pas recevables ou que son état physique lui a quand même permis de participer à des compétitions hors du circuit PSA.
ii. La période d’arrêt de 6 mois minimum est calculée par rapport au jour de la finale du dernier tournoi auquel le joueur a participé (qu’il ait joué ou dû déclarer forfait)

iii. La durée de la blessure prend fin à la date du 1er tour des qualifications du 1er tournoi auquel le joueur prend part même si le joueur intègre directement le tableau (si le tournoi est organisé sans qualifications, c’est la date du 1er tour du tableau qui fait référence).

iv. Un joueur ne peut profiter du PR que s’il a participé à au moins 10 tournois du PSA World Tour dans lors des 12 derniers mois, à la date de la finale du dernier tournoi joué, avant son arrêt

v. Le joueur doit être resté membre de la PSA durant son interruption de compétition.
5. Système de calcul du reclassement (PR)

i. Le PR est lié au classement en vigueur le dernier jour de la dernière épreuve auquel le joueur a participé, tel que défini à l'article 5.7.1

ii. Le PR est déterminé en prenant le classement du joueur au moment de sont arrêt auquel on ajoute un certains nombres de places selon le barème suivant:

	Classé entre
	Ajout de

	1 – 16
	+ 5

	17 – 32
	+ 10

	33 – 64
	+ 15

	65 et +
	+ 20


Par exemple, pour un joueur classé N°18 au moment de son arrêt, on ajoutera 10 à son classement. Il aura donc un  PR (classement virtuel) à 28 lors de sa reprise.
iii. Si le PR d’un joueur est le même qu’un joueur inscrit dans le même tournoi, le joueur qui bénéficie d’un PR est placé derrière.

iv. Un joueur peut bénéficier d’un PR au maximum pour 4 tournois.

v. L’utilisation du PR est limitée à 4 mois. La période est déterminée en prenant comme référence la date de clôture des inscriptions du premier tournoi et du dernier tournoi  auxquels le joueur a bénéficié d’un PR.
vi. Un joueur n’est pas obligé d’utiliser le PR ou peut ne pas utiliser les 4 possibles.
vii. PR ou le classement actuel  peuvent être utilisés mais le joueur doit le spécifier à la PSA avant la date de clôture du tournoi et le statut choisit ne peut plus être modifié après la clôture.
5. Demande de PR
i. Un membre qui souhaite bénéficier du système de classement virtuel (PR) doit en faire la demande au Bureau de la PSA au moins 7 jours avant la date de clôture du tournoi  pour lequel il souhaite faire son retour à la compétition.
ii. Lorsque la demande de PR d’un joueur est acceptée, ce classement virtuel sera automatiquement pris en compte à moins qu’il ne signale avant la date limite d’inscription à un tournoi qu’il souhaite s’engager avec son classement actuel.

6.  LES JOUEURS
6. Statut des joueurs

Pour participer aux PSA World Tour, un joueur doit être membre de la PSA. (Voir section 9 « PSA Membership Categories »).

Tous les joueurs qui s’inscrivent à un tournoi PSA doivent être en règle avec la PSA. Particulièrement, les droits d’inscription ainsi que les amendes dont les joueurs doivent s’être acquittés avant de pouvoir s’inscrire à un tournoi. La PSA se réserve le droit d’exclure un joueur d’un tournoi s’il n’est pas en règle avec n’importe quelle sanction disciplinaire.

6. Cotisation et amendes

Tous les membres de la PSA doivent payer une cotisation (licence), chaque année civile, à l’association. Le bureau de l’association détermine chaque année le montant de la cotisation. Un membre ne peut bénéficier de ses droits et avantages qu’après avoir payé ses cotisations.

Si un quelconque membre ne s’est pas acquitté d’un des cas décrits ci-dessous :

- De sa cotisation Un mois après la date de paiement prévue,

- D’amendes dues et imposées par le code de conduite de la PSA un mois après en avoir reçu la notification, 

Alors, tous les droits et avantages du joueurs seront immédiatement suspendus.

Dans le cas où un membre est suspendu, démissionnaire ou en fin de droit, ses cotisations pour l’année entière en cours sont dues. S’il s’est déjà acquitté de ses cotisations, il ne peut en aucun cas recouvrer tout ou partie de ses versements.

Tout membre depuis au moins 2 ans, qui serait dans l’incapacité de disputer le circuit PSA pour une période de 6 mois ou plus, et qui peut fournir  un certificat médical attestant de cette incapacité, bénéficier d’une réduction de 50% sur la cotisation de l’année suivante.

6. Conduite

Tout joueur membre de la  PSA doit avoir un comportement exemplaire envers les officiels, les spectateurs, les adversaires, etc.

6. Tenues vestimentaires

6. Sur le court

Chaque joueur doit s’habiller et se présenter sur le court dans une tenue «correcte ». Des tenues de squash propres doivent être portées. Les tenues interdites incluent les sweatshirts (manches longues), les tenues de gym, les shorts d’athlétisme, les tee-shirts (sauf dans le cas d’une tenue de même marque et de même type, comprenant short et tee-shirt)

Ces règles concernant les tenues vestimentaires sont en complet accord avec la WSF et doivent être respectées, sans exception, sur tous les tournois du PSA World Tour.

1 Pour toutes les questions concernant les tenues vestimentaires, les décisions du juge-arbitre sont définitives. Il ne pourra toutefois s’opposer à des tenues vestimentaires approuvées par la PSA.

2 Les  tenues peuvent se composer : d’un short , d’une chemise à manche courte avec col ou d’une tenue de même marque et de même type, comprenant short et tee-shirt, ou d’une tenue de même marque et de même type, comprenant short et tee-shirt sans manche, de chaussettes et de chaussures de squash. D’autres vêtements tels qu’un survêtement peuvent être portés sous réserve de l’accord de l’arbitre.

3 Tous les vêtements portés sur le court doivent être conformes aux normes de décence et de traditions culturelles ou religieuses du pays dans lequel se déroule le tournoi. Cette appréciation est du domaine de compétence de l’arbitre. 
4 Pour n’importe quel match retransmis à la télévision, les tenues des joueurs doivent être conformes aux règles de publicités généralement appliquées par l’autorité compétente du pays ou se déroule le match. Les 2 joueurs sont tenus de porter des chemisettes de couleurs différentes. Le joueur le mieux classé au moment des inscriptions a le choix de la couleur. Si un joueur est amené à changer de chemisettes pendant le match, il doit s’assurer qu’il conserve la même couleur de tenue. Il est de la responsabilité du joueur de se conformer à cette règle. La PSA étant très pointilleuse sur ses obligations médiatiques, aucune exception ne sera tolérée. Le non respect de cette règle entrainera l’application du code de conduite.
Les arbitres ont toute autorité pour disqualifier Un joueur qui ne respecterait pas cette règle.

De plus, les joueurs doivent porter le nom ou le logo du sponsor du tour PSA World Tour sur leurs shorts ou chemisettes à l’endroit spécifié par la PSA
5 Les joueurs peuvent porter des vêtements de couleurs ou combinaison de couleurs de leur choix.

6 Les chemisettes ou « tops» peuvent être portés :
(a) La marque, le symbole ou le logo du vêtement au niveau de la poitrine. Ce marquage ne peut pas dépasser 20cm2 et 10cm en longueur ou en largeur.

(b) Les emplacements pour des sponsors séparés les uns des autres (de l’autre côté de la poitrine que la marque de la chemisette ou bien sur les manches) doivent être présentées comme suit:

· 3 sponsors exposés. Chacun d’entres eux ne doit pas excéder 40cm2 et 10cm dans Une dimension

· 2 sponsors et Une identification nationale. Chacun d’entres eux ne doit pas excéder 40cm2 et 10cm dans Une dimension

(c) Une identification nationale ou de club et un sponsor dans le dos. Le tout ne doit pas dépasser 300cm2. Le nom du jouer peut également apparaître mais ne peux pas dépasser 150cm2.

7 Les shorts doivent avoir un design standard pour la pratique du squash et peuvent porter :

(a) La marque, le symbole ou le logo de la marque. Cet « affichage », sur une des 2 jambes, ne peut pas dépasser 20cm2 et 10cm en longueur ou en largeur.

(b) Un sponsor sur la jambe opposée à la marque du short d’une surface de 20 cm2 maximum et 10 cm maximum en longueur ou en largeur.

8 Les chaussettes doivent avoir une couleur et un style assortis. La marque, le symbole ou le logo de la marque ne peut pas dépasser 10cm2.

9 Les chaussures peuvent être d’Une ou plusieurs couleurs avec des semelles non-marquantes. Chaque chaussure peut porter le nom de la marque, symbole ou logo au plus à 2 endroits, sans dépasser les 10cm2

10 Les survêtements peuvent être de n’importe quelle couleur et avoir n’importe quel design, sans restriction de publicité, à moins qu’ils ne soient portés pendant le match. Dans ce cas, les règles pour les publicités sur les «hauts» et les shorts s’appliquent.

11 En dehors de raisons médicales, culturelles ou religieuses, le port de « couvre-tête » est interdit. A l’exception des bandeaux, bandanas, ou lanière de fixation de lunettes de protection.  Les publicités sur ces supports ne peuvent pas dépasser 10cm2.

12 Les poignets peuvent afficher le nom de la marque qui ne doit  pas dépasser 10cm2.

13 Tous bijoux ou montres portés doivent être discret et ne pas, faire de reflets pouvant occasionner Une gêne pour l’adversaire, ou être potentiellement dangereux. Le juge-arbitre peut demander d’enlever Un bijou ou Une montre s’il considère que celui-ci n’est pas en conformité avec les points cités précédemment.

14 Le promoteur ne peut pas demander aux joueurs de porter Un sponsor de son choix sur leurs vêtements si cela n’a pas été stipulé dans le formulaire d’inscription.

Remarque: Si la marque de vêtement est également le sponsor du joueur, celui-ci peut utiliser les espaces publicitaires restant.

6. En dehors du court

Les tenues suivantes sont exigées pour tous les tournois PSA.

Sur le lieu de compétition : Pantalon « soigné », polo ou chemise (habillée), mocassins ou chaussures a lacets, ou bien Une tenue de sport. Il est interdit de porter des jeans dans le club.

A l’hôtel : Pantalon « soigné », jean propre, polo ou chemise (habillée), mocassin ou chaussures à lacets ou bien Une tenue de sport.

Cérémonies : Pantalon long et net, polo ou chemises habillée, chaussures à lacet ou des mocassins avec une veste sportive ou un chandail. Les joueurs doivent vérifier sur la feuille d’information, quelle tenue est exigée. Toute tenue doit être appropriée au contexte.

6. Plaintes de la part de joueurs

La PSA exige des organisateurs de tournois qu’ils suivent le guide du tour PSA. Si Un joueur pense avoir été victime d’une injustice, il doit le signaler au bureau de la PSA. 

7. LE CLASSEMENT MONDIAL

Les joueurs PSA participant au circuit mondial marquent des points en fonction de leurs performances selon le barème mentionné au point 7.4. Le classement mondial sert de sélection pour déterminer les participants de chaque tournoi du circuit ainsi que les têtes de série du tableau. Le total de points accumulés au cours des 52 dernières semaines est divisé par le nombre de tournois disputés pour obtenir une moyenne (le nombre minimum de tournoi est de 10). La moyenne de chaque joueur est ce qui est pris en compte pour établir le classement. Tant qu’Un joueur n’a pas disputé 10 tournois, sont total de points est divisé par 10. Ensuite, le nombre de tournois pris en compte ainsi que le diviseur sont déterminés selon le tableau ci-dessous.

Le nombre de tournois minimum ainsi que le plus petit diviseur peuvent être modifiés à n’importe quel moment par le bureau de la PSA s’il le juge nécessaire.

Par exemple, Un joueur qui a disputé 13 tournois conserve ses 10 meilleurs résultats qui sont additionnés puis divisés par 10.

7. Points pour le classement PSA

Les points pour le classement PSA sont déterminés en fonction de la catégorie du tournoi. Les catégories de tournois sont déterminées en fonction de la dotation totale (voir article 2.3.2.) Les joueurs obtiennent des points en fonction du tour qu’ils ont atteint dans un tournoi.

7. Classement PSA World Series
Pour les PSA World Series, en parallèle des points pour le classement PSA, il y un classement spécifique. Les points sont cumulés après chaque World Series.  Les 8 meilleurs à la fin de l’année civile sont qualifiés pour jouer la finale des World Series.

	
	Vainqueur
	Finaliste
	½ finaliste
	¼ de finaliste
	1/8 de finaliste
	1/16 de finaliste

	Points
	100
	65
	40
	25
	15
	10


7. Points en qualification

Quand un tournoi a un minimum de dotation « on-site » de $3.000, les points pour le tableau de qualifications sont déterminés  sur les bases suivantes:

Tableau de 64 avec 16 qualifiés - Tableau de qualification de 32.
• Aucun point pour les perdants du tour de qualifications

Tableau de 32 avec 8 qualifiés -Tableau de qualification de 32 

• Aucun point aux perdants du  1er tour de qualifications
• Pour les perdants du second tour de qualifications : 3/5 des points attribués aux perdants du premier tour du tableau principal.
Tableau de 32 avec 8 qualifiés - Tableau de qualification de 16 

• Aucun point  pour les perdants du tour des qualifications

Tableau de 16 avec 4 qualifiés - Tableau de qualification de 16

• Aucun point aux perdants du  1er tour de qualifications
• Pour les perdants du second tour de qualifications : 3/5 des points attribués aux perdants du premier tour du tableau principal.
Les points obtenus en qualification ne sont comptabilisés que si le joueur en fait la demande, par écrit, au bureau de la PSA. Cette demande doit être effectuée avant la fin du tournoi.

7. Grille de répartition des points

	%
	17.5%
	11.5%
	7%
	4.25%
	2.5%
	1.25%
	3/5

de 1.25%
	3/5

de 2.5%
	3/5

de 33/64

	
	
	
	
	
	
	
	Dernier tour de

qualif 32J
	Dernier tour de

qualif 16J
	Dernier tour de

qualif 64J

	Résultats
	1er
	2ème
	3 / 4
	5 / 8
	9 / 16
	17 à32
	33 à 64
	
	75

	World Open


	2890
	1900
	1155
	700
	410
	205
	125
	 
	

	World Séries platinium
	2625
	1725
	1050
	640
	375
	190
	115
	 
	

	World Séries Gold
	2015
	1325
	805
	490
	290
	145
	90
	 
	

	 Int. 70 (tableau 32)
	1225
	805
	490
	300
	175
	90
	55
	
	

	 Int. 70 (tableau 16)
	1225
	805
	490
	300
	175
	
	
	105
	

	 Int. 50 (tableau 32)
	875
	575
	350
	215
	125
	65
	40
	
	

	 Int 50 (tableau 16)
	875
	575
	350
	215
	125
	65
	
	75
	

	 Int. 35 (tableau 32)
	615
	405
	245
	150
	90
	45
	25
	
	

	 Int. 35 (tableau 16)
	615
	405
	245
	150
	90
	
	
	55
	

	 Int. 25 (tableau 32)
	440
	290
	175
	105
	60
	30
	18
	
	

	 Int. 25 (tableau 16)
	440
	290
	175
	105
	60
	
	
	35
	

	Challenger 15 (tableau 32)
	265
	175
	105
	65
	40
	20
	12
	
	

	Challenger 15 (tableau 16)
	265
	175
	105
	65
	40
	
	
	25
	

	Challenger 10 (tableau 32)
	175
	115
	70
	45
	25
	12
	7
	
	

	Challenger 10 (tableau 16)
	175
	115
	70
	45
	25
	
	
	15
	

	Challenger 5 (tableau 32)
	90
	60
	35
	20
	13
	7
	4
	
	

	Challenger 5 (tableau 16)
	90
	60
	35
	20
	13
	
	
	8
	

	Nat. closed sat (tableau 32)
	45
	30
	18
	11
	6
	3
	
	
	

	Nat. closed sat (tableau 16)
	45
	30
	18
	11
	6
	
	
	
	

	Closed Sat. (tableau 32)
	20
	14
	9
	5
	3
	1.5
	
	
	

	Closed Sat. (tableau 16)
	20
	14
	9
	5
	3
	
	
	
	


8. « CLOSED SATELLITE»
La catégorie de tournoi «closed satellite» est seulement applicable pour:
· Le championnat national – Réservé aux joueurs nationaux ou aux résidents si le règlement fédéral l’autorise.  (En France, seuls les joueurs de nationalité française peuvent participer). 

· Aux tournois «closed satellite» - Tournoi (ou circuit de tournois) qui est strictement réservé aux licenciés de la Fédération Nationale et homologué par celle-ci. Seules les associations et fédérations reconnues par la PSA peuvent organiser ses tournois.

· Les tournois par catégories d’âge ne peuvent pas avoir le statut de « closed satellite ». 

Possibilités de participation : 

· Les tournois PSA sont réservés aux hommes
· Un membre de la PSA peut jouer autant de Closed Satellite  qu’il le souhaite cependant seuls ses 5 meilleurs résultats, au cours des 52 dernières semaines, seront pris en compte pour son classement. Le championnat national ne compte pas dans les 5 tournois. Les points ne peuvent être marqués que dans un seul pays au cours des 52 dernières semaines. Les joueurs doivent confirmer à la PSA s’ils souhaitent recevoir leurs points dans les 24h qui suivent le tournoi.

Procédure d’inscription

· Le coût de l’enregistrement est de £100
· Si le promoteur souhaite recevoir des balles Dunlop, le montant de l’inscription passe à £130
· Les paiements se font par carte ou bien par virement bancaire.

· Un courrier de la fédération nationale pour avaliser le tournoi.

· Le formulaire d’inscription et les droits d’inscriptions doivent arriver au bureau de la  PSA au moins 1 mois avant le début de l’épreuve. Aucune inscription hors délai ne sera acceptée.

· Une fois validée par la PSA, le tournoi est inclus dans le calendrier officiel.

Dotation:

· La dotation minimale est de $1.000. Aucune garantie, avantages, cadeaux n‘est autorisée
· La dotation doit être répartie selon le barème fédéral. Cette répartition ainsi que le mode de paiement doit être communiquée aux joueurs et à la PSA.
Le tableau
· Le tableau doit comporter au minimum 16 joueurs et se dérouler au minimum sur 2 jours.

· Le tableau et la liste des têtes de série doivent être envoyés à la PSA au moins 5 jours avant le tournoi.

· Le système de tirage au sort décrit au chapitre 5.2.5  « making the draw ».  

· Lors de l’élaboration du tournoi, l’organisateur doit utiliser le dernier classement PSA. (Site PSA : psa-squash.com). Pour des circonstances spécifiques, et sur demande à la PSA, le classement national peut être utilisé pour placer les joueurs. Le tableau est établit sous un format à départ en ligne.
· Remarque pour la France. L’élaboration du tableau se fait entièrement selon les points du règlement sportif afin que les résultats puissent être pris en compte pour le classement national

Engagements de l’organisateur du tournoi

· L’organisateur du tournoi doit fournir à chaque joueur, avant la date de clôture,  Un explicatif concernant les détails de l’organisation du tournoi et des règles et règlements appliqués.  

· Le surface des courts ne doit pas être enduite (verni ou autre)
· La hauteur du TIN peut-être de 43 ou 48cm. Cette hauteur doit être la même pour tous les matches de la compétition.

· Le comptage en 11 doit être utilisé.

· Le tournoi doit être joué avec la balle « Dunlop Pro». C’est la balle exclusive de la PSA et elle est obligatoire pour tous les tournois du circuit. La PSA peut fournir 

- 3 douzaines pour un tableau de 16 joueurs

- 5 douzaines pour un tableau de 32 joueurs

· Si l’organisateur souhaite recevoir ces balles de la PSA, il devra l’indiquer sur le formulaire d’inscription et joindre un paiement pour les frais de transport de £30. Si un promoteur organise plusieurs tournois inscrits en même temps, un envoi global des balles pourra être fait pour le même coût.

· Média ; Télévision, vidéo, internet – Voir article 4.3 du guide

· Résultats; Les résultats doivent être envoyé à la PSA, dans les 24h qui suivent la fin du tournoi.
· Autres règles; Toute les autres conditions sont conformes au guide du circuit PSA.
Résultats

Les résultats doivent être envoyés à la PSA par fax ou email dans les 24 heures après la fin du tournoi.
9. LES DIFFERENTES LICENCES PSA

L’adhésion à la PSA implique l’acceptation de la politique, des règles et des règlements présentés par le conseil de la PSA dans le guide du circuit.

Les membres ne peuvent choisir qu’Un type de licence.

La PSA propose plusieurs types de licences

· World Member

· Continental Member

· Country Member

· Junior Member

· Associate Member

· Honorary Member
Les licenciés World, Continental, Country et Junior de l’association sont responsables du paiement de la taxe joueur redevable à la PSA sur leurs gains de tournois.

Une licence semestrielle peut être prise après le 30 juin sauf pour les licences junior. 

La licence n’est délivrée qu’à des hommes de 15 ans et plus.

9. « World member »

Un licencié world  a la droit de :


· S’inscrire aux tournois PSA et se voir attribuer des points pour le classement mondial

· Avoir Un classement mondial

· Recevoir régulièrement le calendrier, les nouveautés, et les formulaires d’inscriptions aux tournois PSA
· Avoir 2 voix à chaque réunion des membres de l’association
· Nommer les membres pour les élections conformément à l'Article 44 (b) de la Constitution.
· Exercer son droit de vote pour une liste conformément à l'Article 44 (e) de la Constitution. 
Un Membre Mondial  peut choisir de devenir un membre Continental si son classement tombe sous la 150ème place. 

9.  « Continental member»

Le découpage des zones pour la licence continentale sont l’Afrique, l’Asie, l’Europe, l’Océanie et la Panaméricaine.

Un licencié continental a la droit de :

· S’inscrire aux tournois PSA seulement dans la zone pour laquelle il a pris sa licence continentale et se voir attribuer des points pour le classement mondial

· Avoir un classement mondial

· Recevoir régulièrement le calendrier, les nouveautés, et les formulaires d’inscriptions des tournois PSA

· Avoir 1 voix à chaque réunion des membres de l’association

· Nommer les membres pour les élections conformément à l'Article 44 (b) de la Constitution.

· Exercer son droit de vote pour une liste conformément à l'Article 44 (e) de la Constitution.

· Un licencié continental est tenu de prendre une licence World s’il intègre le Top 100 au classement mondial 2 mois de suite. Il devra payer la différence entre le prix de sa licence continentale et celui de la licence World 

9. « Country member»
Un licencié  member (national)  a la droit de :

· S’inscrire aux tournois PSA dans le pays ou il vit et sa licence se voir attribuer des points pour le classement mondial

· Avoir un classement mondial

· Recevoir régulièrement le calendrier, les nouveautés, et les formulaires d’inscriptions des tournois PSA

· Avoir 1 voix à chaque réunion des membres de l’association

· Nommer les membres pour les élections conformément à l'Article 44 (b) de la Constitution.

· Exercer son droit de vote pour Une liste conformément à l'Article 44 (e) de la Constitution. 

· Un licencié national est tenu de prendre Une licence World s’il intègre le Top 100 au classement mondial 2 mois de suite. Il devra payer la différence entre le prix de la licence country et celui de la licence World.

9. Junior Member

Un licencié junior  a la droit de : 

· S’inscrire à tous les tournois PSA et de se voir attribuer des points pour le classement mondial

· Avoir un classement mondial

· Recevoir régulièrement le calendrier, les nouveautés, et les formulaires d’inscriptions des tournois PSA

· Un licencié junior » ne peut voter à aucune des réunions des membres de l’association ou bien lors des élections ni de nommer des membres pour les élections ou d’exercer son droit de vote pour une liste.

· Pour avoir le droit de prendre une licence junior, le joueur doit être âgé de moins de 19 ans au 1er janvier de l’année civile pour laquelle la licence est valable.

· Un licencié junior est tenu de prendre une licence World s’il intègre le Top 100 au classement mondial 2 mois de suite. Il devra payer la différence entre le prix de sa licence junior et celui de la licence World.

9.  Associate member »

Un membre associé peut être une personne ou une entreprise approuvée par le directeur exécutif de la PSA pour devenir membre de l’Association. Il bénéficie de droits et privilèges déterminés par le Bureau de la PSA. Cependant, un membre associé ne peut voter à aucune des réunions des membres de l’association ou bien lors des élections ni de nommer des membres pour les élections ou d’exercer son droit de vote pour Une liste ou bien lors des élections.

9. Membres d’honneur

Un membre d’Honneur est une personne élue par le Bureau pour être membre de l’association à titre temporaire ou à vie. Le choix d’un membre d’Honneur est à l’entière discrétion des membres du Bureau. Celui-ci doit prendre en compte le degré de contribution  et d’implication de la personne dans le fonctionnement et le développement de la PSA. Un membre d’Honneur bénéficie de droits et privilèges déterminés par le Bureau de la PSA. Cependant, Un membre associé ne peut voter à aucune des réunions des membres de l’association ou bien lors des élections ni de nommer des membres pour les élections ou d’exercer son droit de vote pour une liste ou bien lors des élections.
10.  CODE DE CONDUITE

ARTICLE 1. GENERAL

A. But 

Le but de ce code est d’assurer Une bonne gestion, équitable des tournois du circuit mondial PSA.

Le code de conduite est la seule base d’action disciplinaire contre les joueurs lors qu’ils sont sur Un tournoi du circuit.

Toutes les amendes sont exprimées en livre sterling (£)

B. Application

Ce code est applicable, comme exposé ci-dessus, à tous les tournois du Tour Mondial PSA et aux événements jugés d'importances internationales par le Bureau de la PSA, et ce avant le tournoi, pendant ou après sa conclusion.

Les actions concernant les infractions envers ce code peuvent être initiées par l’arbitre d’Un match, le juge-arbitre, l’organisateur, le promoteur ou  Un représentant de la PSA.

ARTICLE 2. COMPORTEMENT PROFESSIONNEL

Les membres de la PSA doivent se comporter avec Un grand professionnalisme en toutes circonstances.

A Relations publiques

Les joueurs et officiels ne doivent pas, quelque soit la situation, donner, délivrer, autoriser, prendre ou faire de déclaration publique qui pourrait avoir Un effet négatif ou préjudiciable à l’intérêt de la PSA et du squash en général. Toute infraction à ce règlement est passible, à la discrétion du Conseil de la PSA, d’Une amende, d’Un montant maximum de £1.000 et d’Une suspension d’Une durée maximale d’ 1 an.

 B Hôtel/Billet 

L’image du squash et la préparation des joueurs lors d’Une compétition ne peut pas être gâchée par des comportements de goujats, ou tapageur à l’hôtel, ou des excès lors de l’hébergement chez l’habitant. L’hébergement à l’hôtel ou chez l’habitant est fournis aux joueurs est au choix de l’organisation du tournoi. Si Un joueur enfreint le code de conduite en ce qui concerne l’hébergement qui lui est offert, la PSA peut lui interdire, temporairement ou définitivement, l’hôtel ou le logement initialement proposé. 

Un joueur doit signaler son départ de l’hôtel en passant par la réception pour vérifier que tout est payé. Il doit payer sa facture, si cette dernière n’est pas prise en charge par l’organisation, ainsi que ses « extras » (téléphone, boissons, etc.).

Le joueur est passible d’Une amende allant jusqu’à £500, s’il part sans payer sa chambre et de £250 lorsque cela concerne le non-paiement des « extras ».

Si Un joueur part sans payer sa note d’hôtel, la PSA autorise le promoteur à garder toute ou partie de la dotation du joueur à hauteur de sa dette. Si Un joueur commet la même infraction au cours des 12 mois suivants, en s’appuyant sur le code de conduite, le joueur pourra être suspendu jusqu’à 6 mois et devra se justifier, sans quoi il pourra se voir définitivement exclu des hébergements proposés par les organisateurs de tournois. 

C Cérémonies

Les joueurs reçoivent, en même temps que la planification les informations concernant le tournoi, dont les cérémonies. Les joueurs se doivent d’assister aux cérémonies officielles. Un joueur qui ne participe pas à Une cérémonie officielle prévue dans le programme des joueurs, encours une amende allant jusqu’à £1,000 et Une suspension d’1 an.

ARTICLE 3. ENGAGEMENTS DES JOUEURS ET FORFAITS

A. Forfaits tardifs


Pour le forfait d’un joueur du tableau principal dans les 28 heures après l’heure limite des inscriptions ou bien le forfait d’Un joueur des qualifications 2 jours après la date limite des inscriptions, le joueur marque Un «0» pour le classement et le tournoi compte comme Un tournoi disputé.

En plus, si le forfait est particulièrement préjudiciable à la réussite du tournoi, le joueur s’expose à une amende d’un montant maximum de £1.000 et une suspension pouvant aller jusqu’à 1 an. Le joueur peut être considéré comme ayant eut un « comportement grave » défini à l’Article 6.E.

La PSA doit être informé par écrit de tout forfait survenant après la date limite des inscriptions. 

Si une raison médicale est avancée, la notification du forfait doit être accompagnée d’un certificat médical. L’absence de notification peut entraîner une autre  amende.

B. Participation à Un autre tournoi

Aucun joueur inscrit et accepté dans le tableau d’un tournoi ou ses qualifications ne peut participer à un autre tournoi dont les dates se chevauchent sans l’accord écrit du Directeur général ou bien du Directeur des opérations. La violation de cet article peut entraîner Une amende allant jusqu’à £1.000 et une suspension pouvant aller jusqu’à 1 an, en plus de toutes autres amendes prévues par le code.

ARTICLE 4. JOUEUR ABSENT DU LIEU DE TOURNOI

Pour la définition de « on-site » (au club), voir la section 5 (c)

A. Absence

Si Un joueur s’inscrit à Un tournoi et déclare forfait ou n’informe pas la PSA ou l’organisateur de ce forfait, il recevra Une d’Un montant maximum de £1.000 et Une suspension pouvant aller jusqu’à 1 an. Il sera crédité d’Un «0» (99) et le tournoi lui sera comptabilisé comme joué pour son classement.

Une seconde infraction dans les 12 mois suivant sera considérée comme Une « faute aggravée » décrite à l’article 6 E.

B. Ponctualité

Tout joueur n’étant pas prêt à jouer dans les 15 minutes après l’annonce de son match recevra Une amende d’Un montant maximum de £250.

Si le juge-arbitre accepte Un délai plus long, la pénalité pourra ne pas être prononcée. 

Lorsque le juge-arbitre prononce Un match gagné par absence d’Un joueur, celui-ci marque Un «0» (99) et le tournoi lui sera comptabilisé comme joué pour son classement. Pour Une même infraction dans les 12 mois le joueur sera passible d’Une amende d’Un montant maximum de £500.

C. Tenue et équipement
Sur le court. 

Tous les joueurs doivent avoir Une tenue correcte, propre et professionnelle. Il est d’usage de porter des tenues de squash. Les vêtements interdits comprennent les sweat-shirts, collant de gym, short d’athlétisme, chemisettes à manches longues, T-shirts (sans col), sauf dans le cas d’une tenue de même marque et de même type, comprenant short et tee-shirt

L’arbitre peut demander au joueur qui enfreint cette règle, de changer immédiatement sa tenue. Le refus d’Un joueur de se plier à cette règle peut entrainer Une sanction immédiate. Pour ce tournoi,  il marque Un «0» (99) et le tournoi lui sera comptabilisé comme joué pour son classement. Le refus de se changer peut valoir Une amende d’Un mont maximum £250. En cas de  récidive dans les 12 mois suivants, le joueur sera passible d’Une amende d’Un montant maximum de £500.

En dehors du court.

Tous les joueurs doivent se plier aux règles vestimentaires suivantes:

Au club : Pantalon « soigné », polo ou chemise (habillée), mocassin ou chaussures a lacets, ou bien Une tenue de sport. Il est interdit de porter des jeans dans le club.

A L’hôtel : Pantalon « soigné », jean propre, polo ou chemise (habillée), mocassin ou chaussures à lacets ou bien Une tenue de sport.

Cérémonies : Pantalon long et net, polo ou chemises habillée, chaussures à lacet ou des mocassins avec Une veste sportive ou Un chandail. Les joueurs doivent vérifier sur la feuille d’information, quelle tenue est exigée. Toute tenue doit être appropriée au contexte.

Le non-respect de cet article peut entrainer Une amende d’Un montant maximum de £250.

D. Quitter le court
Un joueur ne peut pas sortir du court sans l’autorisation de l’arbitre. Le non-respect de cette règle peut entraîner une amende d’un montant maximum de £250. En plus, le joueur pourra être déclaré en faute, et par défaut, sera crédité d’un «0». En cas récidive dans les 12 mois suivants, le joueur sera passible d’une amende d’Un montant maximum de £500.

E. Donner son maximum
Un joueur doit faire son maximum pour gagner quand il joue un match d’Un tournoi du circuit. Le non-respect de cet article peut entrainer une amende d’un montant maximum de £500 et/ou Un «0» (99) sera comptabilisé pour son classement. En cas récidive dans les 12 mois suivants, le joueur sera passible d’une amende d’un montant maximum de £500

F. Abandon d’Un match
Un joueur doit disputer Un match jusqu’à son terme à moins qu’il n’en soit pas physiquement capable. Le non-respect de cet article peut entrainer une amende d’un montant maximum de £500 et/ou un «0» (99) sera comptabilisé pour son classement. La PSA se réserve le droit, pour certains cas,  de classer l’infraction en tant que « comportement grave» (Article 6E). En cas de récidive dans les 12 mois suivants, l’infraction sera considérée comme « comportement grave» et sera jugée comme telle. 

G. Conférence de presse.

A moins d’une blessure ou d’une incapacité physique, les joueurs doivent se rendre à la conférence de presse d’après match qui se déroule immédiatement après la partie ou dans les 15’ qui suivent à moins que le directeur du tournoi n’en modifié l’horaire. Le non-respect de cet article peut entrainer une amende d’un montant maximum de £500. En cas de récidive dans les 12 mois suivants, le joueur sera passible d’une amende d’un montant maximum de £1.000.

H. Cérémonies
Un joueur finaliste d’un tournoi doit être présent à la remise de prix qui suit le match à moins qu’il n’ait Une raison valable.

Le non-respect de cet article peut entrainer une amende d’un montant maximum de £500. En cas de récidive dans les 12 mois suivants, le joueur sera passible d’une amende d’Un montant maximum de £1.000.

I. Obscénités (audibles)

Les joueurs ne peuvent pas dire de grossièretés audibles dans l’aire du tournoi. Le non-respect de cet article peut entrainer une amende d’un montant maximum de £1.000 pour chaque obscénité prononcée. Dans des circonstances manifestement préjudiciables au succès du tournoi, une première violation de cette règle peut être considérée comme Un « comportement grave ». (Article 6E)  et sera soumis à des pénalités supplémentaires. 

Pour la règle concernant ce point, une obscénité audible est définie comme l’usage d’un mot ou d’une expression communément usité et dont le sens est sans équivoque, prononcée totalement, clairement et suffisamment fort pour être entendue par le public ou l’arbitre.

J. Gestes obscènes 

Les joueurs ne doivent avoir des gestes obscènes dans l’aire de la compétition.

Le non-respect de cet article peut entrainer une amende d’un montant maximum de £1.000 pour chaque geste obscène. Dans des circonstances manifestement préjudiciables au succès du tournoi, Une première violation de cette règle peut être considérée comme Un « comportement grave ». (Article 6E)  et sera soumis à des pénalités supplémentaires. 

Pour la règle concernant ce point, un geste obscène est défini comme faire un geste avec ses mains, sa balle ou sa raquette communément interprété comme une obscénité pour le public.

K. Jet de balle
A part pendant un échange, les joueurs ne peuvent pas frapper la balle violemment, dangereusement ou en colère, ni donner un coup de pied ou lancer la balle sur le court. Le non-respect de cet article peut entraîner une amende d’un montant maximum de £250 à chaque infraction. Pour cette règle, l’abus est défini comme une frappe intentionnelle en dehors du court, une frappe dangereuse ou imprudente dans le court, ou bien jeter la balle sans prendre en compte les conséquences de ce geste. En cas de récidive dans les 12 mois suivants, le joueur sera passible d’une amende d’Un montant maximum de £500.

L. Abus avec le matériel 

Les joueurs ne doivent pas utiliser leur matériel (raquette ou autre) avec violence,  ou l’utiliser pour frapper, taper,  le jeter dans l’enceinte du tournoi.

Le non-respect de cet article peut entrainer une amende d’un montant maximum de £250 pour chaque geste d’énervement. Pour ce sujet, l’abus de l’utilisation de la  raquette ou d’équipement est défini comme Une casse de raquette volontaire, dangereuse ou bien des coups violents de frustration portés pendant le match.

M. Abus Verbaux

A aucun moment, les joueurs ne peuvent avoir un langage insultant envers tout officiel, adversaire, spectateur etc., dans l’enceinte du tournoi. Le non-respect de cet article peut entrainer une amende d’un montant maximum de £1.000 ainsi qu’Une suspension pouvant aller jusqu’à 12 mois. Pour des circonstances exceptionnelles et particulièrement préjudiciables à la réussite du tournoi ou lorsque le comportement est particulièrement injurieux, un premier écart pourra être considéré comme une faute majeure et grave (Article 6E) et pourra faire l’objet de sanctions supplémentaires. Pour cet article, l’abus verbal est défini comme Une déclaration directe envers un officiel, un adversaire, Un spectateur ou toute autre personne qui serait interpellée de manière désobligeante ou offensante, insultante ou autre.

N. Contact physique
A aucun moment, les joueurs ne peuvent avoir de contacts physiques envers un officiel, adversaire, spectateur etc., dans l’enceinte du tournoi. Le non-respect de cet article peut entrainer une amende d’un montant maximum de £1.000 ainsi qu’une suspension pouvant aller jusqu’à 12 mois. Pour des circonstances exceptionnelles et particulièrement préjudiciables à la réussite du tournoi ou lorsque le comportement est particulièrement violent, un premier écart pourra être considéré comme une faute majeure et grave (Article 6E) et pourra faire l’objet de sanctions supplémentaires. Pour cet article, le contact physique est un contact non-autorisé envers un officiel, un adversaire, un spectateur ou toute autre personne.

O. Conduite antisportive

Les joueurs doivent en toutes circonstances avoir un comportement « sportif » et correct vis-à-vis des officiels, des adversaires, des spectateurs ou toute autre personne présente. Le non-respect de cet article peut entrainer une amende d’un montant maximum de £1.000 ainsi qu’une suspension pouvant aller jusqu’à 12 mois. Pour des circonstances exceptionnelles et particulièrement préjudiciables à la réussite du tournoi ou lorsque le comportement est particulièrement injurieux, Un premier écart peut être considéré comme Une faute majeure et grave (Article 6E) et pourra faire l’objet de sanctions supplémentaires. 

Pour cet article, Une conduite antisportive est définie comme Un écart de conduite du joueur qui est indiscutablement excessif et préjudiciable à l’image du sport et qui ne rentre pas dans la catégorie des articles mentionnés ci-dessus

De plus, la conduite antisportive inclue, mais ne se limite pas, à la réalisation, la publication, l’élaboration, l’autorisation, ou le fait d'endosser des déclarations publiques destinées à avoir Un effet préjudiciable aux meilleurs intérêts du tournoi. Les joueurs ne peuvent déroger à leurs obligations de toutes les actions promotionnelles (se référer au chapitre concernant les obligations des joueurs, section 3 B).

P. Exclusions 

Un joueur peut être exclu par le directeur du tournoi, le directeur exécutif de la PSA, le directeur des opérations, ou le responsable exécutif du circuit, pour toutes les violations du code. Si Un joueur fait appel de cette décision, alors le directeur exécutif de la PSA, le directeur des opérations, ou le responsable exécutif du circuit pourra annuler la décision s’il peut être contacté dans les 15 minutes qui suivent l’exclusion.
La décision finale concernant cette exclusion est sans appel.

Un joueur exclu dans les circonstances décrites ci-dessus, sera passible d’une amende d’un montant maximum de £1.000 en plus des autres amendes qu’il aura pu contracter pour l’incident initial. Le joueur incriminé pourra faire appel au bureau de la PSA après le tournoi.

Q. Infractions répétées  

- Si un joueur a reçu des amendes pour au moins 2 infractions dans les 3 dernières années et pour un montant de plus de £1,000, la PSA peut augmenter de £500, les amendes, à celles qui pourraient être prononcées lors des infractions suivantes.

- Si un joueur a reçu des amendes pour au moins 2 infractions dans les 3 dernières années et pour un montant de plus de £1,500, la PSA peut augmenter de £1000, les amendes, à celles qui pourraient être prononcées lors des infractions suivantes

- Si un joueur a reçu des amendes pour au moins 2 infractions dans les 3 dernières années et pour un montant de plus de £2,000, la PSA peut augmenter de £1500 les amendes, à celles qui pourraient être prononcées lors des infractions suivantes

ARTICLE 5. DOPAGE

Tout ce qui concerne cet article a été fait dans le cadre du code anti-dopage de la WSF, avec une politique commune, adoptée en avril 2004 par la WSF, la PSA et la WISPA. Etant donné la longueur des textes concernant ce code, ils ne sont pas repris dans ce code de conduite. Les membres de la PSA peuvent obtenir Une copie du code anti-dopage auprès de la WSF ou du bureau de la PSA.

ARTICLE 6. Infractions Majeures d’un joueur

A. Application

Cet article s’applique à tous les joueurs qui s'engagent ou qui participent aux tournois du circuit PSA.

B. Salaire

Aucun joueur ne peut être salarié d’une entreprise organisatrice ou en lien direct avec l’organisation dans tournoi du circuit. Le non-respect de cet article peut entraîner Une amende allant jusqu’à £10,000 et/ou une suspension du joueur pouvant aller jusqu’à 3 ans

C. Pot-de-vin 

Aucun joueur ne peut offrir, solliciter, donner, recevoir ou bien accepter d’offrir, de solliciter, de donner, de recevoir, quelques valeurs que ce soient pour ou de personnes cherchant à influencer le comportement d’un joueur lors d’un tournoi du circuit PSA. La violation de cet article est passible d’une amende pouvant aller jusqu’à £10,000 plus le remboursement des sommes perçues et/ou une suspension du joueur pouvant aller jusqu’à 3 ans.

D. Garanties
Aucun joueur ne peut accepter de l’argent ou toutes autres valeurs de qui que ce soit, directement ou indirectement, pour l’inciter ou garantir sa participation à un tournoi du circuit. La violation de cet article est passible d’une amende pouvant aller jusqu’à £10,000 plus le remboursement des sommes perçues et/ou Une suspension du joueur pouvant aller jusqu’à 3 ans.

E. Comportements graves

Aucun joueur, lors de tournois du circuit, ne peut avoir un comportement défini comme suit:

- Un écart de conduite excessif et particulièrement préjudiciable au succès du tournoi ou particulièrement offensif.

- Une série de plusieurs violations du code dans les 12 mois écoulés, qui prises séparément, ne constitue pas un comportement grave mais dont l’accumulation constitue Une constante de comportements préjudiciables à la réussite de tournoi du circuit.

La violation de cet article est passible d’une amende pouvant aller jusqu’à £10,000 et d’une suspension du joueur sur le circuit d’un minimum de 30 jours et pouvant aller jusqu’à 1 an. La suspension est applicable à partir du jour d’expiration de la possibilité d’appel ou bien le lendemain de la décision de la commission d’appel.

F. Comportement contraire à l’image du squash
Aucun joueur ne peut avoir à Une conduite contraire à l’intégrité du squash. Si un joueur est condamné pour un délit de droit pénal dans son pays et qu’il est passible d’une condamnation supérieure à un an de prison,  sa conduite sera considérée comme portant atteinte à l’intégrité du squash. De plus, si un joueur, à un moment ou à un autre, s’est comporté d’une manière nuisant profondément à la réputation du sport, sa conduite sera considérée comme contraire à l’intégrité du squash et sera en violation du présent article. La violation de cet article est passible d’une amende pouvant aller jusqu’à £10,000 et/ou d’une suspension du joueur pouvant aller jusqu’à 3 ans.

ARTICLE 7. DISCIPLINE

a) Le conseil de la PSA a le droit de demander à ce qu’un membre donne une explication à propos de n'importe quelles questions ou circonstances pour lesquelles il considère que cela a pu constituer Une infraction au code de la part d’un membre. Pour Une telle demande, le conseil doit clairement définir les circonstances et les questions pour lesquelles l’infraction au code semble établie.

b) Le membre déposera une explication écrite pour le Conseil au bureau de l'Association ou, selon accord réciproque entre le membre et le Conseil, donnera une explication orale au Conseil dans les dix jours après la réception de la demande d’explication formulée par le conseil de la PSA.  

c)  Si, après avoir pris connaissance des explications ou si aucune explication n'est reçue dans les dix jours (voit Article 7 – b), le Conseil  considérera que les questions ou les circonstances concernées constituent Une infraction au Code de la part du membre. Le Conseil pourra alors décider:

- qu'un tel membre doit être sanctionné conformément au Code ou
- que l'adhésion d'Un tel membre doit être suspendue ou annulée.

d) Sans préjuger à la généralité de l'Article 47 des statuts PSA, le Conseil peut déléguer ses pouvoirs pour les points  (a) et (b) cités précédemment à une commission qui prendra en compte toutes les explications (voir b), constatera s'il y a eu une infraction au code et proposera quelles actions, si cela est nécessaire, sont à prendre à l’encontre du membre. Le comité fera ensuite une recommandation au Conseil de la PSA.

e) Le conseil peut choisir, au sujet de la procédure décrite à l’article 7, et ce à son entière discrétion, d’informer les membres de l’association  de la manière qui lui semble la plus appropriée, de la décision décrite au point (c) ci- dessus. De plus, le conseil peut choisir de rendre publique l’information, d’aviser toutes commissions, autorités, etc., de la manière qui lui semble être la plus adéquate. L'Association a le pouvoir de représenter les intérêts de ses membres pour de telles décisions

f)  Le Conseil fera tout son possible pour prendre sa décision, à propos de l’article « c »,  au cours de 30 jours suivant la réception de l’explication du joueur (article b). Le conseil doit informer le joueur dans les 7 jours qui suivent la décision, par courrier recommandé, en précisant les raisons pour lesquelles la décision a été prise. Le document pourra également être remis en main propre. La décision prendra effet 15 jours après que le joueur ait eu connaissance de la sanction à moins que celui-ci ne fasse appel au cours de cette période de 15 jours (voir article g ci-dessous).

g) Tout joueur de l’association qui est sanctionné conformément au code de conduite ou pour qui l'adhésion à l'association doit être suspendue ou annulée à l'expiration de la période de quinze jour (voir article f ci-dessus) peut contester une telle décision auprès de la commission d’appel nommée conformément à l'Article 8 à condition qu'un tel appel soit fait dans la période de quinze jours définie précédemment.

 h) Cependant et malgré les articles qui sont présentés ci-dessus, le conseil peut rédiger et utiliser des règles ou des règlements autres que les Règles du Circuit mais en relation avec ce dernier.

ARTICLE 8. APPELS

a) Toute personne qui souhaite utiliser son droit d’appel doit le notifier au conseil dans la période de 15 jours prévue à cet effet. La notification de l’appel doit être faite par courrier, signé par le demandeur ou en son nom, en indiquer les raisons et être adressée au bureau de la PSA.

b) A la réception de la notification de l’appel, le bureau doit nommer une commission d’appel. Cette commission est composée de 3 personnes désignées par le bureau. Elles ne sont pas forcément membres de la PSA.

c) Le membre comparait devant la commission d’appel. Le Conseil peut nommer un représentant pour assister à l'audition. Le membre aussi bien que le représentant du Conseil peut être juridiquement représentés.

d) Un appel implique une nouvelle audition pour laquelle de nouveaux faits seront présentés. La commission d’appel peut confirmer, modifier ou inverser la décision prise par le conseil et  prendre n'importe quelles mesures ou décisions qui semblent appropriées pour le paiement des coûts à imputer à l’une ou l’autre des parties concernant les frais occasionnés pour la mise en place de la commission d’appel.

e) La commission d’appel doit faire état des raisons de sa décision. Celle-ci doit être notifiée et transmise aux 2 parties dans les 7 jours qui suivent la décision finale de la commission.

f) La commission d’appel détermine sa propre procédure de fonctionnement.

g) En cas d'un appel d’une décision, concernant l’annulation ou la suspension de l’adhésion d’Un membre, conformément au code de la PSA, la mesure ne prendra effet qu’après avoir été confirmée par la commission d’appel. 

h) Lorsqu’une amende est infligée, celle-ci doit être payée au cours de quinze jours qui suivent la réception de l’avis (voir Article 7 - f). Lorsqu’un membre conteste Une amende, si la décision est confirmée par la commission d’appel, il doit payer l’amende dans les 15 jours qui suivent la réception de la décision  de la commission d’appel (voir article 8 e)

ARTICLE 9. INTERPRETATIONS

N'importe quelle personne ou entité peut demander des éclaircissements ou une clarification sur un article du code de la PSA et/ou sur son interprétation et/ou sa validité d'application. Dès réception d'une telle demande, celle-ci sera placée à l'ordre du jour de la réunion suivante du bureau pour être étudiée. 

Si une décision doit immédiatement être prise, le Directeur général peut le faire en attendant que la décision définitive soit prise lors de la réunion de bureau suivante. 

L'interprétation des dispositions pour les « garanties » (dessous de table).

Les garanties sont interdites pour tous les tournois du circuit mondial PSA. Les explications ci-dessous définissent ce que la PSA reconnait officiellement par « garanties ». Ces explications s’appliquent pour les joueurs et les tournois du circuit.

.

1. Paiement en espèces

Un organisateur ou toute autre personne peut-il proposer une somme d’argent à un joueur afin que celui-ci accepte de participer à la compétition ?

Non, Un tel arrangement est considéré comme une garanties et rend passible le joueur et l’organisateur de sanctions définies dans le code de conduite.

2. Paiement en cas de mauvais résultats

Un organisateur ou toute autre personne peut-il assurer une somme d’argent à un joueur pour qu’il s’engage au cas ou ne il ne pourrait pas gagner la dotation officielle en espèce proposée.

Non, un tel arrangement est considéré comme une garanties et rend passible le joueur et l’organisateur de sanctions définies dans le code de conduite.

3. Apparitions publiques

Un joueur peut-il être payé pour faire des apparitions à la télévision, dans des magasins, des cocktails ou autres lieux dans la ville ou se déroule le tournoi, pendant la compétition ?

Oui, cependant, si cet accord a fait partie d’un arrangement entre le joueur et le promoteur pour qu’il participe au tournoi, le dit accord est considéré comme Une garantie et passible pour le joueur et l’organisateur de sanctions prévues dans le code. 

4. Exhibitions ou  actions spécifiques
Un organisateur ou toute autre personne peut-il s’entendre avec un joueur pour qu’il accepte, de faire une exhibition ou Une action spécifique, et s’engager à participer à un futur tournoi du circuit ? 

Non, Un tel arrangement est considéré comme une garanties et rend passible le joueur et l’organisateur de sanction définies dans le code de conduite.

Un organisateur ou toute autre personne peut-il s’entendre avec  un joueur pour qu’il participe à un tournoi et fasse une exhibition ou une action spécifique quelques temps après le tournoi.

Non, un tel arrangement est considéré comme une garanties et rend passible le joueur et l’organisateur de sanction définies dans le code de conduite.

Un organisateur ou toute autre personne peut-il s’entendre avec  un joueur pour qu’il participe à un tournoi et fasse une exhibition s’il n’y a pas d’accord, exprimé ou implicite en ce qui concerne le joueur et sa participation à un tournoi ?

Oui, pourvu que le joueur se plie aux dispositions des règles du Tour PSA concernant les événements spéciaux.

5. Contrat d’image

Un joueur peut-il signer un contrat d’image qui spécifie qu’il doit participer à un ou plusieurs tournois spécifiques? 

Oui, pourvu que le principal objet du contrat soit un contrat d’image signé pour une période d’au moins 1 an et que l’obligation de participation à un ou des tournois précis ne soit qu’Un point parmi l’ensemble de ceux que comporte le contrat.

Si le contrat est signé avec un sponsor du tournoi, alors, il y a une réelle présomption pour que le contrat proposé soit Une garantie pour que le joueur soit influencé dans son choix d’être présent au tournoi, à moins que le contraire ne soit clairement prouvé. Alors Un tel arrangement est considéré comme Une "garantie" et rend passible le joueur et l’organisateur de sanction définies dans le code de conduite

6. Frais de transport

Un organisateur peut-il payer ou s’occuper des frais de transport d’un joueur professionnel, de membres de sa famille, de son entraîneur ou agent de ou pour la ville ou se déroule la compétition ?

Non, à moins que la PSA n’accorde une autorisation spéciale à l’organisateur qui doit préciser qui bénéficie de cet avantage. Sinon, un tel arrangement est considéré comme une "garantie" et rend passible le joueur et l’organisateur de sanction définies dans le code de conduite

ARTICLE 10. REMARQUE

A moins d’un changement après la publication de se guide, tout courrier à concernant le circuit mondial  doit être adressé à:

Professional Squash Association,

Chief Executive,

123 Cathedral Road,

CARDIFF CF11 9PH

Wales

United Kingdom

Tel: +44 29 2038 8446

Fax: +44 29 2022 8185

Email: psa@psa-squash.com

Web site: www.psa-squash.com

ANNEXE I    PSA Staff, Office and Board of Directors

PSA Staff;

	Chief Executive
	Alex Gough
	Alex.gough@psaworldtour.com
	+44 (0) 7500 888 577

	Chief Operating Officer
	Lee Beachill
	Lee.beachill@psaworldtour.com
	+44 (0) 7721 007 763

	Tour Executive
	Sheila Cooksley
	sheila@psa-squash.com
	+44 (0) 2920 388 446

	PSA Office Staff
	Sheryl Preece
	events@psa-squash.com
	

	
	Anna Rees 
	membership@psa-squash.com
	

	
	Alison Ings
	finance@psa-squash.com
	

	
	Lynne McKenna 
	rankings@psa-squash.com
	

	Assistant to the CEO/COO
	Claudia Schûmann
	Claudia@psaworldtour.com
	


PSA Office;

123 Cathedral Road,

Cardiff,

CF11 9PH,

Wales

Tel; +44 (0) 2920 388 446

Fax; +44 (0) 2920 228 185

PSA Board of Directors;

Chairman; Ziad Al-Turki

President; 

Vice-President; Renan Lavigne

Director; Richard Bramall

Director; Chris Akers
Director; Julian Illingworth
Director;
ANNEXE II      Arbitrage à 3

1. Le système d’arbitrage à 3 fonctionne avec 1 arbitre central et 2 arbitres sur les côtés.

2. L’arbitre central fait également office de marqueur.

3. Quand cela est possible, les arbitres latéraux sont assis derrière la vitre arrière, un de chaque côté, dans l’axe des lignes délimitant le carré de service, de préférence 1 ou 2 rang en-dessous de l’arbitre central. L’un des arbitres latéraux tient également une feuille d’arbitrage.

4. Les arbitres latéraux ne prennent des décisions qu’à la fin des échanges (pas pendant), dans les cas suivants:

-  Quand un joueur demande un let;

- Quand un joueur fait appel sur une annonce ou un défaut d’annonce de l’arbitre central (faute, doublé, down). Pour chaque appel, les 3 arbitres donnent leur décision simultanément et indépendamment. Ils ne doivent pas se regarder avant d’avoir pris leur décision. 

5 La décision des trois arbitres est annoncée par l’arbitre central sans avoir à préciser la décision de chacun d’eux ou bien si la décision est unanime ou  majoritaire.

Remarque : Dans le cas rare où les arbitres prennent 3 décisions différentes, un Let est accordé.

6 L’arbitre central décide seul pour tout ce qui concerne, le code de conduite, les temps de repos, les blessures, les conditions de jeu, etc. Aucun appel ne peut  être fait par le joueur sur ces décisions.

7 Les joueurs doivent uniquement s’adresser à l’arbitre central. Les discussions doivent rester courtes et les décisions ne doivent pas être discutées.

8 Si un système électronique est mis à disposition, les arbitres utilisent leur boitier pour prendre leurs décisions et l’arbitre central répercute le résultat de la décision aux joueurs.

Quand ce système n’est pas disponible, l’utilisation de carte est souhaitée pour que les joueurs ne voient pas les décisions individuelles des arbitres. Si les décisions sont signalées avec les mains, les signes conventionnels suivants sont utilisés :

• Let = Pouce et index pour former un ‘L’

• Stroke = Poing fermé

• No Let = Main à l’horizontale, paume vers le bas

• Balle dans la tôle, double ou faute = Pouce vers le bas

• Balle bonne = Pouce vers le haut

ANNEXE III   Les champions des World  Series

1975
Geoff Hunt (Australia) bt Mohibullah Khan (Pakistan)


7-9, 9-4, 8-10, 9-2,9-2.  
Host Nation - England

1976
Geoff Hunt (Australia) bt Qamar Zaman (Pakistan)

9-5, 9-4, 8-10, 2- 9, 9-2.  
Host Nation -Australia

1979
Geoff Hunt (Australia) bt Qamar Zaman (Pakistan)

9-2, 9-3, 9-2.  


Host Nation - Canada

1980
Geoff Hunt (Australia) bt Qamar Zaman (Pakistan)

9-0, 9-3, 9-3. 


Host Nation - Australia

1981
Jahangir Khan (Pakistan) bt Geoff Hunt (Australia)

7-9, 9-1, 9-2, 9-2.   

Host Nation - Canada

1982
Jahangir Khan (Pakistan) bt Dean Williams (Australia)

9-2, 6-9, 9-1, 9-1.  

Host Nation - England

1983
Jahangir Khan (Pakistan) bt Chris Dittmar (Australia)

9-3, 9-6, 9-0.  


Host Nation - Germany

1984
Jahangir Khan (Pakistan) bt Qamar Zaman (Pakistan)

9-0, 9-3, 9-4.  


Host Nation - Pakistan

1985
Jahangir Khan (Pakistan) bt Ross Norman (New Zealand)

9-4, 4-9, 9-5, 9-1.  

Host Nation - Egypt

1986
Ross Norman (New Zealand) bt Jahangir Khan (Pakistan)

9-5, 4-9, 9-5, 9-1.  

Host Nation - France

1987
Jansher Khan (Pakistan) bt Chris Dittmar (Australia)

9-5, 9-4, 4-9, 9-6.  

Host Nation - England

1988
Jahangir Khan (Pakistan) bt Jansher Khan (Pakistan)

9-6, 9-2, 9-2.  


Host Nation - Holland

1989
Jansher Khan (Pakistan) bt Chris Dittmar (Australia)

7-15, 6-15, 15-4, 15-11, 15-10. Host Nation - Malaysia

1990
Jansher Khan (Pakistan) bt Chris Dittmar (Australia)

15-8, 17-15, 13-15, 15-5.   
Host Nation - France

1991
Rodney Martin (Australia) bt Jahangir Khan (Pakistan)

14-17, 15-9. 15-4, 15-13.  
Host Nation - Australia

1992
Jansher Khan (Pakistan) bt Chris Dittmar (Australia)

15-11, 15-9, 10-15, 15-6.  
Host Nation - South Africa

1993
Jansher Khan (Pakistan) bt Jahangir Khan (Pakistan)

14-15, 15-9, 15-5, 15-5.  
Host Nation - Pakistan

1994
Jansher Khan (Pakistan) bt Peter Marshall (England)

10-15, 15-11, 15-8, 15-4.   
Host Nation - Spain

1995
Jansher Khan (Pakistan) bt Del Harris (England)

15-10, 17-14, 16-17, 15-8.  
Host Nation - Cyprus

1996
Jansher Khan (Pakistan) bt Rodney Eyles (Australia)

15-13, 17-15, 11-15, 15-3.   
Host Nation - Pakistan

1997
Rodney Eyles (Australia) bt Peter Nicol (Scotland)

15-11, 15-12, 15-12
  
Host Nation - Malaysia

1998
Jonathon Power (Canada) bt Peter Nicol (Scotland)

15-17, 15-7, 15-9, 15-10
Host Nation - Qatar

1999
Peter Nicol (Scotland) bt Ahmed Barada (Egypt)

15-9 15-13 15-11                  
Host Nation - Egypt

2000
No World Open held

2001
No World Open held

2002      David Palmer (Australia) bt John White (Scotland)

13-15 12-15 15-6 15-14 15-11 Host Nation – Belgium

2003
Amr Shabana (Egypt) bt Thierry Lincou (France)

15-14 9-15 15-11 15-7 Host Nation – Pakistan 

2004
Thierry Lincou (France) bt Lee Beachill (England)

11/5 2/11 11/2 10/11(0-2) 11/8 Host Nation - Qatar

2005
Amr Shabana (Egypt) bt David Palmer (Australia)


11/6 11/7 11/8 

Host Nation – Hong Kong

2006
David Palmer (Australia) bt Gregory Gaultier (France)


9/11 9/11 11/9 11/10 (6-4) 11/2  Host Nation – Egypt

2007
Amr Shabana (Egypt) bt Gregory Gaultier (France)


11-7 11-4 11 -6  

Host Nation – Bermuda

2008
Ramy Ashour (Egypt) bt Karim Darwish (Egypt)


5-11 11-8 11-4 11-5  

Host Nation - England

2009 
Amr Shabana (Egypt) bt Ramy Ashour (Egypt)


11-8 11-8 11-5

Host Nation - Kuwait

2010
Nick Matthew (England) bt James Willstrop (England)


8-11 11-6 11-2 11-3

Host Nation – Saudi Arabia

APPENDIX IV    PSA World Series Finale 1992 - 2010
1992
Jansher Khan (Pakistan) bt Chris Dittmar (Australia)

15-10, 10-15, 15-13, 15-8.   
Host Nation - Switzerland

1993
Jansher Khan (Pakistan) bt Peter Marshall (England)

8-15, 15-8, 15-7, 15-9.   
Host Nation -Switzerland

1994
No event

1995
Del Harris (England) bt Brett Martin (Australia)

10-8, 7-9, 9-4, 6-9, 9-2.   
Host Nation - England

1996
Jansher Khan (Pakistan) bt Brett Martin (Australia)

9/7 9/5 9/2


Host Nation - England

1997
Jansher Khan (Pakistan) bt Simon Parke (England)

15/12 13/15 15/11 15/10 
Host Nation - England

1998
Peter Nicol (Scotland) bt Ahmed Barada (Egypt)

15/8 9/15 15/9 15/11   
Host Nation - England

1999
Peter Nicol (Scotland) bt Simon Parke (England)

13/15 15/9 15/12 12/15 15/12 Host Nation – England


2000
Peter Nicol (Scotland) bt David Palmer (Australia) 


15/7 15/11 13/15 17/14     
Host Nation - England

2001
David Palmer (Australia) bt Thierry Lincou (France)


15/9 10/15 15/7 10/15 15/4  
Host Nation - England 

2002
Jonathon Power (Canada) bt Peter Nicol (England)


15/11 10/15 13/15 15/4 15/14 Host Nation - England

2003
Thierry Lincou (France) bt Joseph Kneipp (Australia)


10/11 (0-2) 11/9 11/2 11/1 
Host Nation – England

2004
Jonathon Power (Canada) bt Thierry Lincou (France)


11/7 11/6 11/2 

Host Nation - England

2005
Anthony Ricketts (Australia) bt Lee Beachill (England)


11/7 6/11 11/4 11/10 (2-0) 
Host Nation – England

2006
Ramy Ashour (Egypt) bt Gregory Gaultier (France)


11-10 11-8 4-11 11-4  
Host Nation – England 

2007
Gregory Gaultier (France) bt Amr Shabana (Egypt) 


11-9 11-8 11-8  

Host Nation – England 

2008
Gregory Gaultier (France) bt Thierry Lincou (France)


11-6 8-11 11-5 11-5  

Host Nation – England

2009
Not held

2010
Final between Nick Matthew and Amr Shabana – to be played


Host Nation – England
APPENDIX V    PSA World Series Règlement de la phase finale

Qualifiés

Les 8 premiers au classement du World Series sont qualifiés pour la phase finale. La participation est obligatoire, et tous les joueurs qualifiés doivent être inscrits. Tous les joueurs qualifiés doivent être sur le site du tournoi au moins un jour avant que le début de la compétition et doivent être disponibles pour jouer jusqu'à la fin de la compétition.
Joueurs de réserve et forfait

Tout forfait est remplacé par le joueur suivant au classement du World Series à la fin de la saison. Si un joueur repêché est inscrit dans un autre tournoi PSA à la date de la phase finale, c’est le joueur suivant au classement qui est pris pour disputer la phase finale du World Series. 3 joueurs informés qu’ils sont « réserves » et ils doivent confirmés qu’ils acceptent ce statut dans les 7 jours.

Format de la compétition

La compétition se joue sous un système de poules avec 8 joueurs. Il y a 2 poules de 4 joueurs, placés en fonction du classement des World Series à l’issue du dernier tournoi de la saison. Tous les matches de poules se jouent en 2 jeux gagnants. A la fin des poules les 2 premiers de chacune sont qualifiés pour les ½ finales qui se jouent, ainsi que la finale, en 3 jeux gagnants.

Les poules (« round Robin »)

1) Les joueurs sont répartis en 2 groupes de 4. La tête de série N°1 est placée dans le groupe A,  tête de série N°B est placée dans le groupe B. Les têtes de série 3 et 4, puis 5 et 6 et enfin 7 et 8 sont tirés au sort. Le premier  tiré de chaque paire est placé dans le groupe A.

2) Chaque joueur joue contre les 3 adversaires de son groupe ce qui détermine les 2 premiers pour chaque poule.

3) Le classement final de la poule est déterminé dans l’ordre des critères suivants :


a) Plus grand nombre de victoires


b) Plus grand nombre de matches joués


c) Résultat du match les ayant opposés quand 2 joueurs sont à égalités.

d) Lorsque 3 joueurs sont à égalités

- si l’un d’eux na pas joué les 3 matches, il est placés derrières les 2 autres qui sont départagés par leur match en tête à tête.

- le meilleur jeu average

- le meilleur point average

4) Si l’égalité persiste, la PSA devra décider du classement
5) Le score final de tout match de poule non achevé doit être comptabilisé en entier.
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